










VIII. - AUTRES MÉTHODES ET TECHNIQUES DE COLLECTE DES DONNÉES PER­
METTANT L'ÉTABLISSEMENT DE STATISTIQUES DE L'ÉTAT CIVIL ET DE
TAUX DÉMOGRAPHIQUES

516. Les statistiques de l'état civil dérivées des actes
d'état civil constituent un flux de données ininterrompu.
Comme elles sont établies à partir des registres locaux, leur
couverture est nationale et complète pour autant que les
systèmes d'enregistrement et de statistiques soient bien
gérés. La plupart des systèmes d'enregistrement des faits
d'état civil, à l'exception de ceux des pays développés et de
quelques pays en développement, sont toutefois loin de
fournir les données complètes et exactes nécessaires à l'es­
timation directe des mesures sociales et démographiques
de base. Alors que le manque de statistiques démographi­
ques fiables, en particulier de statistiques sur les naissances
et les décès dérivées du système d'enregistrement, est un
problème patent depuis--ztO-mrs-;-ia-demande de données
exactes sur la fécondité et la mortalité a énormément
augmenté au cours de la même période dans les pays en
développement. Pour combler ces lacunes, les deux autres
principales méthodes de collecte de données, c'est-à-dire
les recensements de population et les enquêtes par sondage
sur les ménages, ont été d'une contribution précieuse, en
fournissant les données requises pour l'estimation des taux
démographiques: taux brut de natalité et de mortalité, taux
généraux et totaux de fécondité, taux de reproduction bruts
et nets, espérance de vie, etc. Ces approches ont permis de
dégager des enseignements fort nécessaires sur les niveaux,
les structures et les tendances de la fécondité, de la nuptia­
lité et de la mortalité.

517. Le présent chapitre propose d'abord une vue d'en­
semble des diverses approches en matière de collecte de
données sur la fécondité, la nuptialité et la mortalité dans
les recensements et les enquêtes par sondage, auxquelles
les différents pays pourraient souhaiter recourir en l'ab­
sence de systèmes fiables d'enregistrement des faits d'état
civil et de statistiques de l'état civil. Une étude complète de
la façon dont ces approches ont évolué dans les recense­
ments de population est présentée dans la deuxième partie
du Manuel sur les recensements de la population et du
logement sur la base de plus de 300 recensements entrepris
entre 1965 et 198101 • Les méthodes utilisées dans les en­
quêtes par sondage sur les ménages pour obtenir des don­
nées sur la fécondité, la nuptialité et la mortalité sont
examinées par type d'enquête (enquête rétrospective à un
seul passage, enquête à plusieurs passages ou système de
double comptage)102. Les possibilités qu'offrent chaque
méthode de surmonter certaines des erreurs et distorsions
les plus graves et d'obtenir des données fiables au moins
sur les principales subdivisions du pays sont aussi exa­
minées. En outre, les avantages et les limitations des don­
nées obtenues sur la base de ces méthodes sont analysés à
partir des expériences réalisées dans le passé un peu partout
dans le monde.
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518. On examinera ensuite brièvement dans ce chapitre
les techniques indirectes pouvant être appliquées pour esti­
mer les statistiques et taux démographiques. Une descrip­
tion détaillée des hypothèses sous-tendant ces techniques
peut être trouvée dans les diverses publications des Nations
Unies mentionnées dans le chapitre V103. Du fait des possi­
bilités immédiates qu'elles offrent, les techniques d'estim­
ation indirectes sont considérées comme un moyen privilé­
gié de générer des mesures de la fécondité et de la mortalité
lorsque les données des recensements et enquêtes font
défaut. Mais l'application de ces techniques dépend beau­
coup des objectifs pour lesquels les estimations sont
établies ainsi que des limitations des différentes méthodes.
Les hypothèses sous-tendant les techniques indirectes
doivent être pesées avec soin avant de procéder au choix de
l'une de ces techniques. Une fois que la technique a été
choisie, les paramètres obtenus doivent être évalués au
moyen d'une comparaison interne et externe pour laquelle
toutes les sources de données disponibles devraient être
utiliséesl14•

A. - Recensements de population pour la collecte de
données sur la fécondité, la nuptialité et la morta­
lité

519. Initialement, le recensement de population devait
servir à rassembler des données sur la population à risque
seulement, c'est-à-dire le dénominateur nécessaire pour
estimer les taux de naissance et de mortalité, les taux de
mortalité et de fécondité par âge et par sexe et d'autres
paramètres démographiques fondamentaux. Cependant, les
taux ainsi obtenus dans un nombre non négligeable de pays
en développement étaient trop faibles pour être considérés
comme des valeurs exactes. C'est pourquoi, d'autres ques­
tions précises ont été mises au point pour rassembler des
données sur la fécondité et la mortalité dans les recense­
ments de population.

520. Pour ce qui est des statistiques relatives aux
mariages, le système d'enregistrement des faits d'état civil
ne couvre que les mariages sanctionnés par la loi et pas tous
les autres types de mariage comme les mariages religieux,
les mariages coutumiers, les unions consensuelles. En
outre, les statistiques sur les divorces établies sur la base
des systèmes d'enregistrement des faits d'état civil sont
également limitées aux dissolutions des mariages légaux.
En conséquence, la mesure de l'évolution de la nuptialité
sur la base des données d'état civil et la présentation d'un
tableau complet de la formation de la famille et de sa dis­
solution se heurtent à des difficultés inhérentes. De même,
les statistiques sur les célibataires sont absentes du système
d'enregistrement des faits d'état civil. Pour combler ces



lacunes, des questions sur la situation matrimoniale ac·
tuelle ont été incluses dans les recensements de population
de façon à mesurer plus facilement la situation matrimoni·
ale à un moment donné, y compris la date du mariage (ou
la date du premier mariage).

521. Les diverses approches utilisées dans les recense­
ments de population pour collecter des données sur la
fécondité, la nuptialité et la mortalité sont illustrées dans la
présente section. Etant donné que le libellé approprié des
questions détermine la complétude et la qualité des don­
nées collectées, certains exemples de cette relation sont
fournis ci-après.

1. NAISSANCES ET DÉCÈS DU MOMENT

522. On s'est efforcé très tôt dans les recensements de
population de collecter des données sur les naissances
vivantes et les décès intervenus dans les 12 mois précédant
l'entretien (ou dans un autre intervalle fixe, 24 mois, par
exemple). Il s'agissait ainsi d'estimer directement les taux
de natalité et de mortalité. En prenant en compte le sexe et
l'âge de la personne décédée, on calculait des taux de mor­
talité par âge et par sexe et, à partir de ces taux, d'autres
mesures de mortalité étaient obtenues, car tant les numéra­
teurs que les dénominateurs pouvaient être facilement
déduits des données du recensement.

523. Les premières tentatives de ce type datent des re­
censements effectués aux Etats-Unis d'Amérique au
Xlxe siècle, lorsque les données tirées des registres d'état
civil étaient très peu satisfaisantes. Plus récemment, on
peut citer parmi les efforts faits par d'autres pays l'inclu­
sion de questions rétrospectives du même type pour la col­
lecte d'informations sur les naissances et les décès inter­
venus durant les 12 mois écoulés dans le cadre de leurs
recensements. Comme indiqué dans les tableaux 8.1 et 8.2,
on a posé des questions sur le nombre de naissances au
cours d'une période déterminée précédant la date du recen­
sement dans 33 des 174 recensements étudiés durant la
décennie 1970 (1965-1974), et dans 46 sur 201 recense­
ments durant la décennie 1980 (1975-1984). Les données
étaient collectées, soit en demandant aux chefs des mé­
nages combien d'enfants étaient nés vivants dans leur mé­
nage au cours des 12 mois (ou 24 mois) pr~cédents, ou en
posant à chaque femme en âge de procréer la question sui­
vante:« Combien avez-vous eu d'enfants nés vivants dans
les 12 derniers mois? ». Cette dernière façon de procéder,
c'est-à-dire d'interroger les femmes, est censée donner de
meilleurs résultats que la première, et elle permet en outre
d'estimer les taux de fécondité du moment par âge et
d'autres mesures plus fines de la fécondité. En règle géné­
rale, ces questions ont été posées en plus d'une série de
questions posées aux femmes en âge de procréer.

Tableau 8.1

TyPES DE DONNÉES SUR LA FÉCONDITÉ COLLECTÉES DANS LES PAYS OÙ DEUX
OU PLUSIEURS RECENSEMENTS DE POPULATION ONT ÉTÉ RÉALISÉS ENTRE 1965 ET 1984

Amirique Amirique
Total Afriq•• du Nord d.Sud Asie EUTOfH Oelon;e

1965- 1975- 1965- 1975- 1965- 1975- 1965- 1975- 1965- 1975· 1965· 1975· 1965· 1975·
Typts dt données collectées sur la ficonditi 1974 1984 1974 1984 1974 1984 1974 1984 1974 1984 1974 1984 1974 1984

Nombre total de recensements ........................... 108 105 19 23 28 28 9 8 19 19 21 16 12 Il
l. NTENV' ....................................... 50 27 4 3 9 6 4 13 7 13 9 7 2

2. ENVb durant une période précédant la date du recensement
(question posée à chaque femme en âge de procréer) .... 2

3. NTENV, ENV durant une période précédant la date du re·
censement ~ ...................................... 13 23 8 8 3 3 9 3

4. Bilan des maternités .............................. 9 7 1 1 8 6

5. NTENV. date de naissance du dernier enfant né vivant .. 12 20 6 5 5 2 4 3 3 3
6. NTENV, date de naissance du premier enfant .......... 2 1 2 1

7. NTENV, dates de naissance du premier et du dernier enfant 2 4 2 2 2
8. NTENV, date de naissance du NTENV, des ENV durant

une période précédant la date du recensement, dates de
naissance du premier et du dernier enfant ............. 15 15 14 14

9. NTENV, ENV durant une période précédant la date du re-
censement, date de naissance du premier enfant ........ 2

10. NTENV, date de naissance du dernier enfant, naissances vi-
vantes dans le ménage au cours d'une période précédant la
date du recensement ..............................

11. NTENV, naissances viVantes dans le ménage au cours
d'une période précédant la date du recensement ....... 2 2

12. ENV durant une période précédant la date durecensement;
NTENV et naissances vivantes dans le ménage durant une
période précédant la date du recensement .............

13. NTENV, naissances vivantes dans le ménage au cours
d'une période précédant la date du recensement ........ 2 2
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Tableau 8.1 (suite)

Total AfriqUI
Amirique
du Nord

Amlrique
du Sud Europe Ocia"ie

Typu dt donnttl collutüs sur la ficonditi

14. ENV et naissànces vivantes dans le ménage au cours d'une
période précédant la date du recensement .

15. NTENV, ENV durant une période précédant la date du·re­
censement; date de naissance du premier enfant; nais­
sances vivantes dans le ménage au cours d'une période pré-
cédant la date du recensement .

1965- 1975- 1965- 1975- 1965- 1975- 1965- 1975- 1965- 1975- 1965- 1975- 1965- 1975­
1974 1984 1974 1984 1974 1984 1974 1984 1974 1984 1974 1984 1974 1984

Source: Manuel sur les recensements de la population et du logement (deuxième partie). Etudes méthodologiques, Série F: na 54 (publication des
Nations Unies).

a NTENV : Nombre total d'enfants nés vivants.
b ENV : Enfants nés vivants.

Tableau 8.2

TYPES DB DONNÉES SUR LA MORTALITÉ COLLECTÉBS DANS LES RECBNSBMENTS DB POPULATION
RÉALISés ENTRB 1965 ET 1984 (APPROCHE PAR MÉNAGE)

Amirique Amiriqru
Tolal Afrique du Nord du Sud Asie Europe Oclanl°e

1965- 1975- 1965- 1975- 1965- 1975- 1965- 1975- 1965- 1975- 1965- 1975- 1965- 1975-
Typt~ de donniu collutttl 1974 1984 1974 1984 1974 1984 1974 1984 1974 1984 1974 1984 1974 1984

Nombre total de recensements ........................... 11 28 5 22 2 3 3
I. Nombre total de décès' ............................ 2 1

2. Nombre total de décès, par sexe' . ................... 3 2

3. Nombre total de décès, par sexe, âge (ou groupes d'âge) ou
date de naissance ................................. 6 14 4 14 2

4. Nombre total de décès', par sexe, âge (ou groupes d'âge)
ou date de naissance et date (ou âge) du décès .......... 3 11 6 3 3

Source: Manuel sur les recensements de la population et du logement (deuxième partie). Etudes méthodologiques, Série F, na 54 (publication des
Nations Unies).

a Décès au cours des 12 (ou 24) mois précédant la date du recensement.

524. De même, des données sur le nombre de décès
parmi les membres des ménages dans les 12 mois (ou toute
autre période déterminée) précédant la date du recensement
ont été collectées dans 11 recensements dans les années 70
et dans 28 recensements dans les années 80. Des données
sur le sexe et l'âge des personnes décédées ont été col­
lectées dans 9 recensements dans les années 70 et dans 28
recensements dans les années 80; il s'agissait essentielle­
ment de recensements en Afrique et en Asie (voir tableau
8.2).

525. Chaque pays a libellé les questions de façon dif­
férente; certains des .libellés les plus utilisés sont les sui­
vants :

Naissance dans les 12 mois précédents .-

Combien d'enfants vivants sont nés dans ce ménage au
cours de l'année écoulée? (question posée au chef du mé­
nage)

y a-t-il eu des naissances d'enfants vivants dans ce mé­
nage au cours de l'année écoulée? (question posée au chef
du ménage)
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A combien d'enfants avez-vous donné naissance l'an
dernier? (question posée aux femmes en âge de procréer,
généralement de 15 à 49 ans)
Décès dans les 12 mois précédents (question posée au chef
du ménage):

Combien y a-t-il eu de décès dans votre ménage l'an der­
nier?

Combien y a-t-il eu de décès dans ce ménage durant
(l'année civile) ?

y a-t-il eu des décès dans ce ménage l'an dernier?

Certains pays ont inclus des questions sur le sexe et l'âge
des personnes décédées (ou la date de naissance et la date
de décès); et d'autres ont posé des questions sur le nombre
total de décès dans les 24 mois précédant la date du recen­
sement.

526. D'aucuns ont fait remarquer que la qualité des
données ainsi rassemblées est médiocre. Pour certains,
l'analyse des données collectées a conduit à conclure que
les questions n'avaient pas donné de résultats utiles lOS

• La
médiocrité des résultats obtenus est attribuable à des la­
cunes de mémoire, la mauvaise compréhension de la pé­
riode de référence, des erreurs sur l'âge, la prise en compte



des décès intra-utérins ou la simple mauvaise compréhen­
sion de la nature de la question. Malgré tous ces problèmes,
la collecte de données dans les recensements de population
sur les décès par sexe et par âge pourrait être utile à des
estimations indirectes du fait de l'évolution des analyses
méthodologiqueslO6• .

2. ENFANTS NÉS VIVANTS

ET ENFANTS ENCORE VIVANTS

527. Traditionnellement, des questions sur le nombre
d'enfants nés vivants chez les femmes adultes et, sur ce
nombre, le pourcentage de ceux encore vivants et/ou le
pourcentage d'enfants décédés au moment du recensement
ont été couramment posées dans les recensements de popu­
lation. Au cours des 20 dernières années ou plus, des infor­
mations sur le nombre d'enfants nés vivants ont été ob­
tenues par une question directe: « Combien d'enfants nés
vivants avez-vous eus? »ou à l'aide de deux questions dis­
tinctes : a) « Combien d'enfants nés vivants sont encore en
vie au moment du recensement? »; et b) «Combien d'en­
fants nés vivants sont morts à la date du recensement? ».
S'il a été jugé utile de poser ces deux questions, c'est pour
minimiser le risque d'omission d'enfants nés vivants
décédés peu après leur naissance.

528. La question directe seule a été posée dans 50 re­
censements dans les années 70 et dans 27 recensements
dans les années 80 (tableau 8.1). En outre, dans 67 recense­
ments dans les années 70 et dans 88 recensements dans les
années 80, ce sont les deux questions qui ont été posées:
l'une sur les enfants nés vivants et l'autre sur les enfants
encore vivants. Les données sur les enfants encore vivants
(ou décédés à la date du recensement) ont servi à estimer le
taux de mortalité chez les nouveau-nés et les enfants. De
nouvelles améliorations de la méthode indirecte ont depuis
été proposées lO7 •

529. Des informations sur les enfants nés vivants ont
été rassemblées essentiellement auprès de l'ensemble des
femmes en âge de procréer, quelle que soit leur situation
matrimoniale. Toutefois, certains pays n'ont rassemblé ces
données que pour un segment de l'ensemble des femmes.
Par exemple, dans certaines sociétés, les questions sur les
enfants nés vivants et/ou survivants sont des questions trop
sensibles pour être posées à des femmes célibataires, de
sorte que plusieurs pays ne posent ces questions qu'aux
femmes non célibataires ou aux femmes mariées. La com­
parabilité internationale des données a toutefois largement
souffert de cette diversité des univers auprès desquels des
données ont été collectées.

530. La principale limitation de ces données sur la des­
cendance finale est qu'aucun calendrier des naissances ne
peut être déduit des taux de fécondité par âge estimés sur la
base de ces données, encore que les récentes améliorations
de la méthodologie permettent des progrès à cet égard.
Dans la plupart des recensements, les informations col­
lectées sur les enfants nés vivants ont de toute évidence
souffert de graves omissions, en particulier pour les co­
hortes de femmes plus âgées, c'est-à-dire 35 ans et plus. On
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a expliqué que ces femmes pourraient ne pas avoir indiqué
leurs enfants ayant quitté le foyer et vivant ailleurs ou ceux
morts dans leur première enfance. De nouvelles stratégies
ont été suggérées pour minimiser ces erreurs, par exemple
en posant dans les recensements de population la série de
questions suivantes :

Sur le nombre d'enfants nés vivants que vous avez eus:

Combien vivent actuellement avec vous?
Combien vivent actuellement ailleurs dans un autre
ménage?
Combien sont morts à la date du recensement?

531. Dix-sept recensements dans les années 70 et
28 recensements dans les années 80 ont comporté des
questions comme celles indiquées ci-dessus. Cependant,
compte tenu du grand nombre de sujets à couvrir et d'un
espace limité dans un questionnaire de recensement, ces
nouvelles stratégies conviennent mieux à une enquête, car
elles sont plus longues, absorbent plus de temps et exigent
des agents recenseurs formés spécialement.

3. DATE DE LA DERNIÈRE NAISSANCE VIVANTE

532. En même temps que des améliorations étaient
apportées aux techniques de collecte de données sur les en­
fants nés décédés et vivants, on a recherché une autre stra­
tégie pour rassembler des données sur la fécondité récente
et la mortalité infantile108• Il s'agissait notamment de col­
lecter des données sur la date de naissance du dernier enfant
né vivant et de déterminer s'il était ou non survivant au
moment de l'enquête; si l'enfant était décédé, des indica­
tions sur son sexe étaient parfois demandées. Des données
sur les enfants nés vivants dans les 12 mois précédents et,
parmi eux, sur les enfants décédés dans la même période,
pouvaient ensuite être obtenues plus précisément grâce au
traitement des données. Cette approche visait à compenser
le problème bien connu de la mauvaise compréhension de
la période de référence. La question sur la survie du dernier
enfant au moment de la date du recensement visait à amé­
liorer le décompte des décès d'enfants.

533. Trente-trois recensements dans les années 70 et 40
recensements dans les années 80 ont rassemblé des don­
nées sur la descendance actuelle grâce à la question sur la
date de naissance du dernier enfant né vivant (tableau 8.1).
La survie du dernier enfant né vivant était une question qui
ne figurait que dans 28 recensements dans les années 70 et
dans 58 recensements dans les années 80 (tableau 8.3).

534. Outre ces approches, 5 recensements dans les an­
nées 70 et 13 recensements dans les années 80 compor­
taient une question directe visant à collecter des données
sur les décès d'enfants au cours d'une période rétrospective
déterminée, généralement 12 mois avant la date du recen­
sement. Des indications étaient demandées sur le sexe des
enfants décédés dans les recensements effectués dans qua­
tre pays africains entre 1978 et 1984. Cette approche souf­
frait de toute évidence des mêmes limitations que celles
décrites pour les décès à tout âge dans les 12 mois précé­
dant la date du recensement.



535. Rares sont les recensements dans lesquels on a
posé des questions sur la date de naissance de chaque
enfant né vivant, que l'enfant en question soit ou non en vie
lors du recensement, ainsi que, dans le cas d'un enfant
décédé, sur la date de son décès: c'est-à-dire sur la chrono­
logie des maternités. Dans les années 70 et 80, 9 et 7 recen­
sements, respectivement, ont comporté des questions de ce
type. Cette approche a été utilisée dans une enquête par
sondage effectuée dans le cadre d'un recensement de la
population, car il s'agit en fait d'une technique plus adaptée
à ce type d'enquête en raison de la longueur de l'entretien
que cela exige et de la plus grande complexité des opéra­
tions de codage, de contrôle et de mise en tableaux.

536. Il ne fait pas de doute que l'on obtient de meilleurs
résultats en s'enquérant de la date de naissance du dernier
enfant né vivant, en cherchant à savoir s'il est encore vivant
au moment du recensement et en demandant son sexe qu'en
se limitant aux questions traditionnelles directes sur le
nombre d'enfants vivants nés au cours de l'année écoulée
et sur le nombre d'entre eux ayant décédé. Ces questions
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ont en fait réduit le problème de la mauvaise compréhen­
sion de la période de référence, ce qui a permis d'améliorer
les estimations de la mortalité infantile et des taux de
fécondité par âge du moment établies sur cette base. Elles
n'ont pas permis, cependant, de surmonter tous les problè­
mes d'information découlant de questions rétrospectives.
Plusieurs techniques analytiques permettant l'évaluation et
la correction des données de base ont été mises au point
pour arriver à une meilleure utilisation de ces données, et il
est probable que les questions susmentionnées figureront
dans les recensements futurs à mesure que les systèmes
d'enregistrement des faits d'état civil s'améliorent et
permettent de disposer des données de bonne qualité re­
quises.

4. DONNÉES SUR LES ORPHELINS

537. L'évolution des techniques directes d'estimation
démographique de la mortalité des hommes et des femmes
adultes a conduit à inclure dans les recensements et en­
quêtes par sondage des questions spécifiques destinées à



recueillir des données sur la survie de la mère et du père
naturels ou biologiqueslO9 • Les questions correspondantes
étaient les suivantes:

Votre mère est-elle encore en vie?

Votre père est-il encore en vie?

538. Les données rassemblées grâce à ces questions ne
donnent pas d'informations sur la date du décès de l'un ou
l'autre des parents, car les réponses attendues étaient sim­
plement un oui ou un non. Les données sur les enfants or­
phelins de père et de mère ont été collectées dans 10 recen­
sements dans les années 70 et 80. Des données sur les
orphelins de mère ont été collectées dans 5 recensements
dans les années 70 et dans 15 recensements dans les an­
nées 80.

539. Pour éviter que les parents soient généralement
notifiés en double par les enfants, il a été ensuite proposé
de poser la question suivante: « Etes-vous le plus âgé des
enfants survivants de votre père/mère ? ». Ainsi, les ta­
bleaux sur les orphelins de père/de mère ne concerneront
que le plus âgé des enfants survivants. Ces questions figu­
raient dans le recensement de 1974 au Bangladesh et dans
les recensements de 1979 de la République-Unie de Tan­
zanie et de Kiribati. Une analyse plus poussée de ces don­
nées dans différents pays du monde a montré, toutefois,
qu'un nombre exagéré des personnes interrogées préten­
daient être l'aîné de leur famille.

540. Les problèmes les plus couramment rencontrés
avec ces données tiennent à la pratique de l'adoption, à la
notification multiple des mêmes parents par les enfants, à
l'effet de la baisse de la mortalité et à des notifications erro­
nées sur l'âge.

5. DoNNÉES SUR LES VEUFS OU VEUVES

541. Il a été suggéré de procéder à des enquêtes sur la
survie du premier conjoint parmi la population mariée afin
de faciliter l'estimation de la mortalité des hommes et des
femmes adultes110. Les premières tentatives faites dans ce
sens dans les recensements de population sont celles réa­
lisées aux Etats-Unis d'Amérique (dans une enquête rétros­
pective de la fécondité et de la mortalité associée au recen­
sement de population de 1970), au Bangladesh (1974), en
République-Unie de Tanzanie (1978), en France (1982) et
à Maurice (1983). L'univers auprès duquel ces informa­
tions ont été collectées était la population mariée. Le libellé
le plus courant de la question était: «Votre premier(ère)
mari (femme) est-il (elle) encore vivant(e) ? ».

542. Les mauvais résultats donnés par l'approche
suggérée ont été attribués à l'effet du remariage, car il est
probable que les personnes interrogées qui ont été re­
mariées ont donné une information sur leur conjoint actuel
et non pas sur leur premier conjoint. Une autre source d'er­
reur apparaît dans les pays où les unions consensuelles
tiennent une place importante dans la population. On sup­
pose que les personnes interrogées ne savent pas très bien
ce qu'elles doivent entendre par mariage précédent.

543. On trouvera dans les tableaux 8.1, 8.2 et 8.3 la sé­
rie de rubriques abordées dans les recensements de popula­
tion réalisés de 1965 à 1984, afin de mesurer la mortalité et
la fécondité.
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6. AUTRES DONNÉES RECUEILLIES DANS LE CADRE DES
RECENSEMENTS DE LA POPULATION ET POUVANT
SERVIR À MESURER LA FÉCONDITÉ, LA NUPTIALITÉ
ET LA MORTALITÉ

544. Les recensements de population collectent diver­
ses données socio-économiques qui sont utiles pour calcu­
ler les paramètres démographiques de base. Les données
disponibles sur la population totale, par âge, sexe, lieu de
naissance, état civil, lieu normal de résidence et autres
caractéristiques économiques et sociales, jusqu'à la plus
petite subdivision du pays, permettent d'estimer les taux de
fécondité, de nuptialité et de mortalité par âge et autres
caractéristiques, les tables de survie et autres paramètres de
base, conjointement avec des données précises fournies par
le système d'enregistrement des faits d'état civil. Pour les
pays où les données des systèmes d'enregistrement ne sont
pas satisfaisantes, certaines de ces données peuvent être
extrêmement utiles pour l'estimation démographique grâce
à un certain nombre de techniques indirectes.

545. Les données sur la nuptialité collectées dans le
cadre des recensements de la population peuvent notable­
ment contribuer à l'amélioration des estimations indirectes
de la fertilité et de la mortalité lorsque les erreurs sur l'âge
constituent un gros problème dans les recensements de
population. Ces erreurs entraînent des distorsions dans les
structures de la fécondité et de la mortalité établies sur la
base de techniques utilisant des tabulations croisées des
femmes ventilées par âge avec les enfants nés vivants, les
enfants survivants, les naissances et les décès de nouveau­
nés au cours de la première année, etc. On estime que l'on
se souvient beaucoup plus facilement de la date du mariage
que de l'âge (ou de la date de naissance) car le mariage est
un événement très important et plus récent que la nais­
sance. En conséquence, on a suggéré de recourir à des ques­
tions visant à mesurer la « durée du mariage ». Les ques­
tions dans ce sens posées dans le cadre du recensement
sont, par exemple, les suivantes:

Quelle est la date de votre premier mariage (ou votre âge
lors de votre premier mariage) ?

Combien d'années se sont écoulées depuis la date de
votre premier mariage?

Depuis combien d'années êtes-vous mariée?

546. Des informations sur la durée du mariage ont été
collectées dans 59 recensements dans les années 70 et dans
55 recensements dans les années 80. Dans certains recen­
sements, on a aussi posé une question supplémentaire :
« Etes-vous toujours marié(e) à votre première femme (ou
premier mari) ? », afin d'être sûr que la date du mariage ne
concerne que le premier mariage seulement.

547. Les autres données intéressant l'estimation de la
fécondité sont l'âge de la mère à la naissance de son pre­
mier enfant né vivant. Trente-sept recensements dans les
années 70 et 32 recensements dans les années 80 ont permis
de collecter cette information.

548. Comme on l'a mentionné précédemment, les
structures de la nuptialité à un moment donné peuvent être
déduites en incluant dans les recensements la question
suivante : «Quelle est votre situation matrimoniale ac-



tuelle ? » à l'intention des personnes âgées de 15 ans et
plus.

549. Enfin, une rubrique figurant généralement dans
les recensements de population à des fins de contrôle, à
savoir « la relation de chaque membre du ménage recensé
avec le chef du ménage ou avec le membre du ménage
choisi comme référence », a aussi été utilisée depuis le dé­
but des années 70 pour l'estimation de la fécondité dans
certains pays. Cette méthode vise à utiliser les infonnations
sur les relations pour identifier la mère naturelle, si possi­
ble, de chaque enfant recensé dans le questionnaire de re­
censement correspondant. A partir de ces données, la chro­
nologie des maternités peut être reconstruite et la fécondité
globale comme la fécondité par âge peuvent être estimées,
à condition que les informations sur l'âge soient passable­
ment exactes lll •

7. AVANTAGES ET INCONVÉNIENTS DES DONNÉES DES
RECENSEMENTS POUR L'ESTIMATION DE LA FÉCON­
DITÉ ET DE LA MORTALITÉ

550. L'intérêt des données des recensements tient au
fait que les chiffres de population par sexe, âge, lieu de
naissance,. résidence habituelle et autres variables écono­
miques et sociales peuvent être aisément obtenus à tous les
niveaux des subdivisions géographiques du pays. Le recen­
sement fournit aussi les données nécessaires sur la popula­
tion à risque pour calculer divers paramètres démographi-
ques essentiels. .

551. Les limitations générales des données des recen­
sements sont celles propres à toutes les informations ras­
semblées à partir de questions rétrospectives. Toute recons­
truction chronologique de données personnelles est sujette
à des lacunes de mémoire. En outre, les délais et les coûts
opérationnels sont plus importants que dans le cas d'en­
quêtes par sondage. De plus, la personne interrogée dans le
cadre d'un recensement de population est, en général, le
chef du ménage, qui répond aussi par procuration pour les
autres membres du ménage. C'est un facteur, entre autres,
qui conduit à des erreurs sur l'âge, à la sous-notification des
naissances, à des erreurs sur les dates de naissance et de
décès. Même si ces erreurs sont minimisées, un recense­
ment de population ne fournit que rarement des données
adéquates pour l'estimation de la fécondité et de la morta­
lité, car il faut généralement attendre au moins deux ou
trois ans, après le travail sur le terrain, pour pouvoir dispo­
ser de données détaillées des recensements. Un autre incon­
vénient est qu'un recensement ne pennet de collecter que
très peu d'infonnations sur chaque fait d'état civil, ce qui
limite les possibilités d'études approfondies. Les erreurs
les plus communes rencontrées dans les recensements de
population peuvent être énumérées de la façon suivantel12 :

Erreurs d'omission:

Nombre d'enfants décédés
Nombre d'enfants ayant quitté le foyer
Nombre d'enfants nés d'un mari autre que le mari ac­
tuel
Nombre d'enfants laissés à l'adoption

Erreurs d'inclusion:

Morts fœtales notifiées comme décès de nouveau-nés
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Enfants d'une autre mère que l'épouse actuelle du
chef de famille
Enfants adoptés
Petits-enfants

552. Outre les erreurs susmentionnées, on peut citer,
comme on l'a noté plus haut, les problèmes liés aux lacunes
de mémoire et les inexactitudes sur l'âge dans nombre de
pays en développement où les habitants ne savent pas exac­
tement leur âge. Si la structure par âge est faussée, les taux
spécifiques de mortalité et de fécondité et les indicateurs
dérivés en souffrent. Même s'il existe plusieurs méthodes
pennettant de lisser la répartition par âge, ces méthodes
sont surtout adaptées dans le cas de populations fennées, ce
qui rend très difficile l'ajustement de la structure par âge et
par sexe aux niveaux subnationaux; ou bien alors il faut
prendre en compte les migrations internes nettes.

553. Enfin, un recensement étant une opération très
coûteuse et exigeant d'être planifié longtemps à l'avance,
il n'est réalisé que périodiquement à des intervalles de
10 ans environ. En conséquence, il est indispensable de po­
ser une série d'hypothèses et de fonnuler des projections
démographiques dans la période postcensitaire.

554. Voilà certaines des raisons qui poussent à recher­
cher d'autres méthodes de collecte des données pour mesu­
rer les modifications récentes de la mortalité et de la fécon­
dité, évaluer la croissance de la population et mesurer
l'intérêt de plusieurs programmes de population. Les en­
qu~tes par sondage sur les ménages constituent un élément
important pour la collecte de données sur la mortalité, la
nuptialité et la fécondité, laissant plus de souplesse pour
poser une série de questions et combiner différentes tech­
niques en vue d'entretiens approfondis par un effectif peu
nombreux mais bien fonné.

B. - Enquêtes par sondage sur les ménages pour la col.
lecte de données sur la fécondité, la nuptialité et la
mortalité

555. L'évolution de la théorie de l'échantillonnage et
des méthodes d'enquête auprès des ménages intervenue ces
30 dernières années a conduit à une utilisation croissante de
ce type d'enquêtes pour collecter les données requises sur
la fécondité, la nuptialité et la-mortalité. Peu après la se­
conde guerre mondiale, on a commencé à recourir dans les
pays en développement aux enquêtes rétrospectives. Au dé­
but, ces enquêtes étaient réalisées de la même manière que
les recensements de population, sur la base de questions
rétrospectives. Dans les années 60 à 80, 60 pays en déve­
loppement ont réalisé au moins une grande enquête, 33 en
Afrique, 24 en Asie et 24 en Amérique latine. Plus de la
moitié des 81 enquêtes sur la fécondité ont été réalisées
dans le cadre du Programme mondial sur la fécondité ou en
association avec celui-cill3• Des enquêtes par sondage (ap­
pelées aussi enquêtes .prospectives, enquêtes à plusieurs
passages, technique de l'évolution des ménages) ont été
entreprises par la suite dans plusieurs pays pour mieux éva­
luer les niveaux et structures actuels de la mortalité et de la
fécondité et l'accroissement de la population. Cette appro­
che a éliminé les problèmes posés par la mauvaise compré­
hension de la période de référence couramment rencontrés
avec les questions rétrospectives et a minimisé l'effet des
lacunes de mémoire. Une approche plus complexe de la



collecte des données, à savoir le système à double comp­
tage, qui conjugue une enquête à plusieurs passages à un
enregistrement continu des faits d'état civil dans les ré­
gions comprises dans l'échantillon, a gagné beaucoup de
terrain, surtout dans les pays d'Asie.

556. Les diverses méthodes utilisées pour collecter les
données sur les naissances, les décès, la situation matri­
moniale et les autres faits pertinents en vue de l'estimation
de mesures démographiques fondamentales dans les en­
quêtes par sondage sont examinées dans leurs grandes li­
gnes dans la présente section.

1. ENQUÊTES RÉTROSPECTIVES À UN SEUL PASSAGE

557. Les pays ont mené deux types d'enquêtes rétros­
pectives de ce type. Dans un cas, on a utilisé un question­
naire plus court semblable à celui utilisé dans les recense­
ments. Dans l'autre, on a eu recours à un questionnaire
individuel plus étoffé conjugué à un questionnaire plus
court, ou étoffé, à l'intention des ménages. Le question­
naire individuel étoffé a été conçu pour un sous-échantillon
de la population seulement, généralement les femmes en
âge de procréer. Dans les deux cas, les ménages inclus dans
l'échantillon ont été interrogés une fois. Le questionnaire
étoffé à l'intention des ménages contenant des questions
rétrospectives sur la fécondité et la mortalité a permis une
évaluation mutuelle de la plausibilité des paramètres
obtenus.

558. La plupart des enquêtes rétrospectives à un seul
passage réalisées sur la base d'un questionnaire c.ourt com­
portaient des questions rétrospectives semblables à celles
posées dans le cadre des recensements de population afin

. d'obtenir des données sur le nombre d'enfants nés vivants,
le nombre d'enfants survivants à la date de l'entretien, la
date de la dernière naissance vivante, la situation de l'en­
fant au moment de l'enquête (ou bien les naissances et les
décès intervenus au cours des 12 derniers mois), les orphe­
lins de mère et de père et la survie du premier conjoint.
Une autre similitude avec les recensements est que les
informations sont obtenues auprès d'un membre adulte res­
ponsable du ménage. La principale différence tient au fait
que l'enquête permet mieux que le recensement de collec­
ter des données de qualité. En effet, elle ne porte que sur
une petite partie de la population, de sorte que les per­
sonnes interrogées sont moins nombreuses que celles cou­
vertes par un recensement de population. Elle permet une
meilleure formation du personnel et un contrôle plus étroit
des travaux sur le terrain. En outre, toutes les étapes ulté­
rieures jusqu'à la divulgation des données peuvent être
étroitement contrôlées.

559. Une étude rétrospective de ce type est aussi mieux
adaptée qu'un recensement pour mettre au point le libellé
des questions le plus souhaitable en l'espèce. C'est le cas,
par exemple, pour la question des enfants encore vivants et
des enfants décédés, pour lesquels on peut poser les ques­
tions suivantes pour chaque sexe:

Parmi tous vos fils nés vivants :
Combien vivent encore avec vous dans ce ménage?
Combien vivent ailleurs dans un autre ménage?
Combien sont morts ?

Les mêmes questions doivent être posées pour les filles.
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560. La question la plus couramment posée sur la fé­
condité totale dans les enquêtes à un seul passage est celle
concernant le nombre total d'enfants nés vivants. Bien qu'il
s'agisse d'une question directe posée par des recenseurs
mieux formés, elle souffre des mêmes types d'erreurs de
réponse que dans la méthode du recensement. Ces erreurs
se sont traduites par des doubles comptages ainsi que par
une sous-évaluation du nombre d'enfants nés. vivants, en
particulier en raison de lacunes de mémoire. La sous-éva­
luation des nouveau-nés et des jeunes enfants mentionnée
dans le cas du recensement se retrouve généralement aussi
dans les enquêtes rétrospectives de ce type (voir les erreurs
énumérées à propos des enfants nés vivants et les pro­
blèmes d'erreurs sur l'âge dans la reconstruction de l'his­
toire personnelle des individus, mentionnés dans le para­
graphe 572). Il est difficile d'obtenir des données de bonne
qualité, surtout si l'échantillon comprend un grand nombre
d'individus. Même si les recenseurs sont très compétents et
si la formation et l'organisation du personnel sur le terrain
sont adéquates, les conditions sociales de la population
peuvent encore entraîner des distorsions de faits simples
comme l'âge, les données historiques concernant les nais­
sances et les décès, etc.

561. L'expérience accumulée dans le domaine des en­
quêtes rétrospectives de ce type pour la réalisation de
décomptes complets des faits d'état civil n'est pas très
encourageante. Par exemple, le pourcentage moyen estimé
des naissances couvertes dans sept études visant l'estima­
tion de l'accroissement de la population en Asie, sur la base
d'enquêtes à un seul passage, était de 67 %, avec un écart
de 28 à 96 % lorsque ces données ont été comparées avec
des estimations du système de double comptage. Le pour­
centage moyen des déc~s couverts était de 51 % avec un
écart de 23 à 90 %114.

562. Malgré toutes les limitations des données, les en­
quêtes à un seul passage du type étudié ici ont été les prin­
cipales sources de données pour les estimations de la mor­
talité et de la fécondité dans les pays en développement. En
outre, il a été suggéré que la valeur de ce type d'enquêtes
pourrait être considérablement accrue si elles étaient
répétées à intervalles réguliers. Il ne s'agirait pas de
réinterroger les mêmes ménages, mais de chercher à inter­
roger un échantillon représentatif, soit du pays dans son
ensemble, soit des mêmes subdivisions de celui-cill5•

563. Les principaux avantages de l'approche à un seul
passage sont l'efficacité de ces enquêtes par rapport aux
coûts et le raccourcissement des délais nécessaires pour
l'obtention des données. Les données des enquêtes de ce
type peuvent en effet être disponibles en deux années envi­
ron, y compris le délai nécessaire pour la planification préa­
lable, les prévérifications, les travaux sur le terrain, le trai­
tement des données et leur diffusion, alors que les délais
nécessaires pour un recensement de population, une en­
quête de suivi ou un système de double comptage sont
beaucoup plus longs.

564. On trouvera ci-après une liste des sujets qu'il est
recommandé de couvrir dans les enquêtes démographiques
par échantillonnage. Dans cette liste figurent des sujets per­
mettant des études sur la base de populations appropriées
ainsi que le rassemblement d'informations sur les nais-



sances et les décès à partir desquelles des estimations de la
population peuvent être établies au niveau de précision
nécessaire pour le calcul de divers pourcentages. La liste
contient aussi les éléments d'information minimaux requis
pour l'analyse de l'évolution de la population et des struc­
tures de la fécondité et de la mortalité, ainsi que des élé­
ments d'information sur le contexte socio-économique en
vue de la réalisation d'études sur les écarts de la fécondité
et de la mortalité.
Informations à recueillir auprès de tous les membres du

ménage .
Nom et prénom
Lien de parenté avec le chef du ménage
Lien de parenté avec les membres de la famille
Sexe
Date de naissance
Age
Groupe ethnique (ou national)
Lieu de naissance
Lieu de résidence habituel
Orphelin de mère/père et identification de la mère/du
père si eUe/il vit dans le ménage

Informations à collecter auprès de certains membres du
ménage
Pour les personnes de 15 ans et plus

Veuvage [premier mari/première femme encore vi­
vant(e)] (seulement pour la population mariée)
Situation matrimoniale
Durée du mariage (date du premier mariage)
Profession; situation dans l'emploi et type d'activité
économique

Pour les femmes de 15 ans et plus
Nombre total d'enfants nés vivants, par sexe
Nombre total d'enfants nés vivants et encore vivants,
par sexe
Date de naissance du dernier enfant né vivant
Survie du dernier enfant né vivant au moment de l'en­
quête et sexe
Date de décès du dernier enfant né vivant

Informations à collecter auprès de l'ensemble des ménages
de l'échantillon
Décès au cours des 12 (ou 24) mois précédents dans le
ménage
Nom, prénom, sexe, date de naissance (ou âge) et date de
décès de chaque personne décédée

Population à risque
Membres du ménage présents
Membres du ménage temporairement absents
Visiteurs
Emplacement géographique du ménage
565. Comme exemple de l'autre type d'enquête rétros­

pective à un seul passage réalisée sur la base de question­
naires individuels étoffés, comprenant une chronologie des
naissances et/ou chronologie des grossesses (chronologie
des maternités), on peut citer l'Etude mondiale sur la fécon­
dité et l'Etude démographique et sanitairel16• Les question­
naires ont été préparés dans les pays participants à l'aide
des documents de base fournis comme point de départ et en
modifiant les modules ou en en ajoutant pour répondre aux
besoins du pays. Trente-huit pays ont participé dans les an­
nées 70 à l'Etude mondiale sur la fécondité et 31 pays ont

participé dans les années 80 à l'Etude démographique et
sanitaire.

566. Une chronologie des naissances ou une chronolo­
gie des grossesses a été prévue et établie pour chaque
femme mariée ou pour un autre sous-ensemble bien défini
dans les études susmentionnées entreprises pour mesu­
rer les structures, tendances et niveaux de la fécondité et de
la mortalité infantile. Les questionnaires étoffés ont été
utilisés en association avec des feuilles de ménage courtes
ou longues. La feuille de ménage courte comprenait une
liste de l'ensemble des membres du ménage, y compris gé­
néralement les visiteurs, par âge, sexe, lien de parenté et
(dans certains cas) situation matrimoniale. Ces feuilles
devaient servir de base à l'énumération des personnes et
fournir les informations nécessaires au calcul des taux
démographiques.

567. Les feuilles de ménage élargies comprenaient,
outre les informations susmentionnées, des données re­
cueillies auprès de chaque femme en âge de procréer sur le
nombre et la survie des enfants nés vivants et la date, la sur­
vie et le sexe du dernier enfant né vivant. L'objectif de ces
questions était d'aboutir à des estimations de la des­
cendance finale, de la fécondité récente et de la mortalité
infantile par des méthodes indirectes. La feuille de ménage
a parfois été utilisée pour arriver à des données globales sur
la fécondité de groupes marginaux ne pouvant être soumis
à des entretiens approfondis: les femmes célibataires, par
exemple.

568. Les approches utilisées dans l'Etude mondiale sur
la fécondité et dans l'Etude démographique et sanitaire,
notamment les chronologies des maternités, ont permis de
remédier à l'absence d'informations sur les dates dans les
estimations de la mortalité et de la fécondité établies sur la
base de la descendance finale, ce qui a évité d'avoir recours
à des modèles démographiques théoriques pour estimer les
mesures de base. EUes ont aussi permis de minimiser les
erreurs auxqueUes donnent lieu généralement les questions
rétrospectives posées traditionnellement dans les enquêtes
à un seul passage et les recensements de population. En fait,
l'approche fondée sur la chronologie des maternités a per­
mis de collecter auprès de chaque femme mariée les infor­
mations suivantes pour chaque naissance: nom, date de la
naissance, sexe, survie et âge du dernier anniversaire ou
âge à la date du décès. Les informations coUectées pour la
chronologie des naissances étant plus détaillées, on dispose
ainsi d'une série de données plus intéressantes pour l'ana­
lyse. Par exemple, les taux de mortalité infantile peuvent
être calculés à partir de ces données pour les 20 années
environ précédant l'enquête. Tant les numérateurs que les
dénominateurs de ces taux sont incorporés dans la chrono­
logie des maternités; de même, les taux de fécondité par
âge peuvent être calculés pour plus'ïeurs années avant l'en­
quête.

569. Outre la chronologie des maternités, l'Enquête
mondiale sur la fécondité et l'Enquête démographique et
sociale ont pris en compte une grande diversité de variables
sociales, économiques et autres, à savoir l'origine des per­
sonnes interrogées, leur connaissance et leur utilisation des
moyens contraceptifs, la chronologie des mariages, la régu­
lation de la fécondité, la chronologie des emplois, l'origine
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de l'époux, etc. Ces variables ont permis, dans une large
mesure, de comprendre les écarts en matière de fécondité
et de mortalité.

570. Il faut noter que les recenseurs pour ce type d'en­
quêtes doivent être beaucoup mieux formés et avoir un ni­
veau de compétence beaucoup plus élevé que ceux utilisés
pour les recensements et les enquêtes rétrospectives régu­
lières; en outre, il est préférable que ce soit des femmes, en
raison de la nature des questions posées. Le travàil sur le
terrain exige aussi une supervision plus étroite. En outre, la
principale personne interrogée doit être la femme elle­
même et non pas quelqu'un répondant à sa place, en raison
du grand nombre de données personnelles et chronolo­
giques qui doivent être fournies, notamment à une série de
questions sur les grossesses, la contraception, les décès pré­
maturés d'enfants, etc. De plus, non seulement la personne
interrogée doit être la femme elle-même, mais il faut aussi
qu'elle soit isolée des autres membres de la famille durant
l'entretien, de façon à assurer l'exactitude des données
notifiées. On sait bien que l'exactitude des données, dans
les milieux culturels où les femmes jouent un rôle tradition­
nellement protégé au sein de la communauté, dépend dans
une large mesure de l'envoi de femmes en tant que recen­
seurs.

571. L'expérience tirée de l'analyse de ces données a
montré toutefois que même la chronologie des maternités
est sujette à plusieurs sources d'erreurs liées à la date des
naissances et des décès ainsi qu'à des erreurs sur l'âge et le
nombre des enfants l17 • Des erreurs systématiques ont per­
sisté, même avec l'utilisation de questionnaires détaillés.
Le plus important inconvénient de cette approche tient à la
difficulté d'obtenir des données exactes sur la date de
toutes les naissances. Un autre inconvénient potentiel con­
cerne l'univers auprès duquel les données sont rassem­
blées. Premièrement, seules les femmes ayant survécu jus­
qu'à la date de l'enquête peuvent être interrogées et il n'y
a aucune trace de la fécondité des femmes qui n'ont pas sur­
vécu. Le deuxième problème tient au fait que seules les
femmes mariées sont interrogées.

572. Parmi les autres limitations, on peut citer le temps
plus long nécessaire à chaque entretien, par rapport à ce qui
est le cas dans une enquête de population ou une enquête
rétrospective normale. Une enquête réalisée parmi les pays
participant à l'Etude mondiale sur la fécondité a montré
que le temps par entretien (avec une femme mariée seule­
ment) allait de 25 minutes en Thaïlande à 57 minutes au
Bangladeshll8 • Cela a accru considérablement le coût des
enquêtes. En outre, la complexité des données collectées
pour chaque femme exigeait du personnel hautement qua­
lifié au stade du traitement.

2. ENQUÊTES DE SUIVI

573. Pour éviter autant que possible les oublis et la
mauvaise compréhension de la période de référence, la
méthode de l'enquête prospective a été mise au point de
façon à collecter des données actuelles sur la fécondité, la
nuptialité et la mortalité. Dans cette approche, des grappes
de ménages sont interrogés à plusieurs reprises au cours de
certaines périodes. Par exemple, trois ou quatre passages
ont été réalisés à plus ou moins six mois d'intervalle de
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telle façon que les faits d'état civil puissent rapidement
revenir à la mémoire. Un inventaire de l'ensemble des
membres résidents du ménage et certaines caractéristiques
fondamentales sont consignés lors du premier passage.
Lors d'un passage ultérieur sont recensées les modifica­
tions de la composition du ménage depuis le dernier en­
tretien, y compris des informations sur les naissances, la
situation matrimoniale, les décès et les mouvements
d'émigration et d'immigration des membres du ménage.
Des instructions particulières sont données au recenseur
pour qu'il enregistre les émigrations et aussi pour qu'il
s'assure qu'un décès ne soit pas omis afin de minimiser le
problème bien connu des omissions de décès dans ce type
d'enquêtes sur le terrain, étant donné, surtout, que le décès
d'un membre du ménage peut conduire à la dissolution du
ménage et poser des problèmes au niveau de la localisation
des membres du ménage retenu dans l'échantillon pour les
enquêtes ultérieures.

574. Afin d'améliorer les notifications sur les décès de
nouveau-nés, on prévoit parfois de demander à la femme
interrogée en âge de procréer si elle est enceinte au moment
de l'entretien. Ainsi, dans les passages subséquents, le ré­
sultat de ces grossesses peut être connu et les décès de nou­
veau-nés, les décès néonataux et les décès maternels peu­
vent être enregistrésl19 •

575. Une cohérence parfaite des numérateurs et des
dénominateurs peut être assurée avec cette approche pour
ce qui est de l'âge et du lieu de résidence, ainsi que d'autres
caractéristiques comme les naissances, les décès, les ma­
riages et les émigrations ou immigrations qui sont obtenues
sur une base prospective. Les niveaux actuels, la structure
et les différentiels de la mortalité et de la fécondité peuvent
être calculés directement à partir de ces données, sans re­
courir à un modèle démographique quel qu'il soit. L'ap­
proche en question peut permettre d'établir des pourcen­
tages annuels moyens, ainsi que les taux d'accroissement
de la population naturels totaux au niveau subnational et
au niveau national, à condition que la taille de l'échantil­
lon soit suffisamment importante pour couvrir un nombre
suffisant de faits d'état civil et que des données de bonne
qualité soient rassemblées. Contrairement aux questions
rétrospectives sur la mortalité, cette méthode permet de cal­
culer les paramètres de la mortalité pour chaque groupe
d'âge dans la population.

576. En outre, des informations sur la population à ris­
que sont obtenues directement à partir de cette enquête; la
période de référence est fixée rapidement à la date du pre­
mier passage et du dernier passage pour chaque personne
couverte par l'enquête, et l'effet des mouvements d'émi­
gration et d'immigration est contrôlé pour chaque subdivi­
sion du pays figurant dans l'échantillon.

577. La méthode de r enquête de suivi, qui suppose un
deuxième, voire un troisième entretien, permet de corriger
les données incohérentes relevées lors des passages précé­
dents. Elle permet aussi de procéder à une enquête rétros­
pective, par exemple lors du dernier passage, de sorte que
deux approches différentes peuvent être utilisées pour
mesurer la fécondité et la mortalité sans accroître sensible­
ment le coût. Le Pérou a utilisé cette méthode pour évaluer



deux approches de la mesure de la fécondité et de la morta­
litél20•

578. Parmi les inconvénients de cette méthode, on ci­
tera la nécessité de retenir un large échantillon, afin de cou­
vrir un nombre suffisant de naissances et de décès, qui in­
terviennent peu fréquemment dans la population, surtout
lorsqu'on cherche à étudier des écarts. Les autres inconvé­
nients sont ceux liés au calendrier, au coût et à l'adminis­
tration. Le travail sur le terrain lui-même ne dure pas moins
de deux ans, auxquels il faut ajouter le délai requis pour la
planification préalable et le traitement des données. Le coût
est plus important que celui d'une enquête rétrospective à
un seul passage, en raison de la nécessité de faire appel à
des agents bien formés durant toute la période du travail sur
le terrain. Du point de vue administratif, plusieurs enquêtes
réalisées dans plusieurs pays ont montré qu'il est difficile
de maintenir un haut niveau de qualité pour ces exercices,
car la résolution des recenseurs, leur enthousiasme et les
contrôles effectués perdent inévitablement de leur intensité
au fil du temps121.

579. A ces facteurs, il faut ajouter que les résultats de
ces types d'enquêtes ont toujours été peu satisfaisants. Par
exemple, l'enquête de suivi pourrait être particulièrement
utile pour l'énumération des décès. Or, les décès sont vraie
semblablement omis pour les raisons qui ont été exposées
plus tôt, en particulier parce que ceux frappant les chefs des
ménages conduisent souvent à la dissolution des ménages
et soulèvent des problèmes lorsqu'il s'agit de localiser les
individus du ménage figurant dans l'échantillon lors des
passages ultérieurs. Le chiffre médian pour les décès dans
les 13 enquêtes de suivi dans les pays asiatiques était de
70 % et l'écart de 50 à 89 %. Le chiffre médian pour les
naissances était de 93 % et l'écart de 66 à 92 %122.

3. SYSTÈME DE DOUBLE COMPTAGE

580. Le système de double comptage a été conçu pour
affiner encore la mesure de la mortalité et de la fécondité.
Comme on l'a vu dans le chapitre V, les données sur lès
faits d'état civil dans ce système sont obtenues dans une
zone déterminée par deux méthodes indépendantes de col­
lecte des données, une enqu'êtepériodique sur les ménages
et une méthode de notification séparée. Cette dernière
permet d'enregistrer les faits d'état civil sur une base per­
manente dans le ménage retenu comme échantillon, ce qui
peut exiger des visites régulières chez le ménage, ou elle
peut être fondée sur un réseau d'informateurs, la personne
qui enregistre les faits vérifiant qu'ils sont bien intervenus.
Il peut aussi s'agir du système d'enregistrement des faits
d'état civil lui-même.

581. La première phase de l'enquête sur les ménages
ressemble à peu de choses près à la première visite des
enquêtes à plusieurs passages, car tous les membres rési­
dents du ménage sont identifiés et leurs caractéristiques
sont consignées. Dans les passages ultérieurs, les modifica­
tions de la composition des ménages intervenues depuis la
dernière visite sont recensées. Après chaque enquête au­
près des ménages, les naissances et les décès observés indé­
pendamment dans deux sous-systèmes de données sont mis
en correspondance pour vérifier les événements d'état civil
recensés par les deux méthodes de collecte de données,

ceux recensés par le seul sous-système d'enregistrement
spécial et ceux identifiés dans l'enquête sur les ménages
seulement. On procède à une estimation des faits d'état
civil absents des deux sous-systèmes en utilisant la formule
de Chandrasekaran-Deming123, qui permet d'estimer l'en­
semble des faits d'état civil et de procéder à une vérifica­
tion interne de la complétude du système d'enregistrement
continu.

582. Dans le système à double comptage, chaque fait
d'état civil recensé dans le cadre de l'un ou l'autre des deux
systèmes est comptabilisé comme un événement. En con­
séquence, il est indispensable que le rapprochement des
bulletins d'enregistrement venant des deux sous-systèmes
soit de très bonne qualité, de façon que les faits d'état civil
qui n'ont pu être mis en correspondance soient supprimés
après une vérification approfondie sur le terrain. Cela po­
sera un problème dans les pays en développement où il
faudra procéder manuellement à cette opération. Le col­
lationnement manuel est un processus difficile et laborieux,
bien que les informations permettant l'identification dans
les deux séries de registres soient assez claires. Le colla­
tionnement est difficile, même lorsqu'il est réalisé au
moyen de méthodes informatiques. En outre, dans certains
pays, le collationnement initial ne peut être opéré sur la
base du nom de l'enfant, car les nouveau-nés ne reçoivent
pas de nom dans les premiers mois de leur vie. Dans cer­
tains pays, les surnoms sont largement utilisés et le nom
d'usage varie en fonction des cas.

583. Outre les divers facteurs culturels qui compli­
quent le collationnement, le processus lui-même n'est pas
facile à réaliser, car il ne repose sur aucun critère clair. En
général, si les critères sont trop rigides, on aboutit à une
surestimation. Si les critères sont trop lâches, il y aura une
sous-estimation des faits d'état civil.

584. Le coût de la procédure de collationnement est
encore augmenté par les vérifications auxquelles il faut
procéder sur le terrain lorsque les registres ne cor­
respondent pas. Si les faits ne sont pas vérifiés, on risque
de comptabiliser des événements qui ne doivent pas être
pris en compte car ils ne sont intervenus ni pendant la
période couverte ni dans la population définie.

585. Le système de double comptage a été expérimenté
dans des pays comme la Colombie, l'lnde, le Kenya, le Li­
béria, le Maroc, le Pakistan, les Philippines, la Thaïlande et
la Turquie. Ces études ont fait l'objet d'un grand nombre
de documents l24• Le Sample Registration System de l'Inde,
qui est fondamentalement un système à double comptage,
existe de façon permanente depuis plus de 20 ans.

586. Enfin, il s'agit aussi d'une bonne méthode de col­
lecte des données pour l'estimation des niveaux et des
structures de la fécondité et de la mortalité et du taux d'ac­
croissement naturel et total de la population aux niveaux
national et subnational par la méthode directe, c'est-à-dire
sans recourir à des méthodes indirectes d'estimation. Mais
le coût et les problèmes de collationnement sont des fac­
teurs qui doivent être soigneusement pris en compte.
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C. - Techniques indirectes pour l'estimation
des taux démographiques

587. Les problèmes soulevés par les données tirées des
recensements de population et des enquêtes, en particulier
les enquêtes à un seul passage, ont conduit à la mise au
point de techniques indirectes d'estimation démographi­
que. Ces méthodes sont fondées sur des modèles mathéma­
tiques et utilisent les données collectées dans le cadre des
enquêtes et des recensements sur les enfants nés vivants,
les enfants survivants, la date de la dernière naissance vi­
vante et la survie de cet enfant, la survie de la mère et du
père, la survie du premier conjoint, l' âge, le sexe et la situa­
tion matrimoniale, etc., de façon à arriver à différents types
d'estimations de la fécondité et de la mortalité.

588. Comme on l'a dit précédemment, un manuel sur
les techniques indirectes d'estimation démographique a été
publié par l'Organisation des Nations Unies 125• Ce manuel
est le premier jusqu'ici à rassembler de façon aussi exhaus­
tive les· méthodes pouvant être appliquées dans le cas de
données démographiques incomplètes ou défectueuses et
pouvant servir pour l'estimation de mesures démographi­
ques. Les principales hypothèses sous-tendant les métho­
des indirectes sont présentées, ainsi que des exemples
montrant comment appliquer les méthodes, notamment les
conseils sur l'interprétation des résultats. On trouvera ci­
après une description sommaire de certaines de ces tech­
niques.

1. EsTIMATIONS DE LA FÉCONDITÉ

589. Les estimations de la fécondité peuvent être éta­
blies sur la base des données sur le nombre d'enfants nés
vivants obtenues dans le cadre des enquêtes et recense­
ments. Cette mesure, conjointement avec des données sur
l'âge des femmes et la durée du mariage, permet d'arriver
à des estimations de la fécondité totale et des taux de fécon­
dité par âge ou des taux de natalité par durée du mariage.
En raison de la nature des données utilisées, il s'agit de me­
sures de la descendance moyenne totale des femmes dans
la population et sans référence à une période précise.

590. Les données sur les enfants nés vivants l'année
(les années) précédente(s), tirées des recensements et des
enquêtes, sont utilisées pour estimer les taux de fécondité
par âge, le taux de natalité, les taux de fécondité générale
et totale, les taux de reproduction bruts et nets. On améliore
la qualité des données en demandant à toutes les femmes en
âge de procréer la date de la dernière naissance vivante au
lieu de la question traditionnelle sur la dernière naissance
au cours de l'année écoulée. Dans le premier cas, les nais­
sances au cours de l'année écoulée sont distinguées au
stade du traitement des données et sont ventilées entre les
femmes en âge de procréer classées par groupes d'âge de
cinq années. Etant donné que ces données contiennent tou­
jours des erreurs, plusieurs méthodes ont été proposées
pour les ajuster. Par exemple, on a estimé que la structure
des taux de fécondité pouvait être considérée comme cor­
recte mais que le niveau devait être ajusté à la hausse pour
correspondre au niveau réel de fécondité de toutes les
femmes dans les classes d'âge plus jeunes, c'est-à-dire les
moins de 35 ans. C'est ce groupe qui est considéré comme
celui fournissant le plus d'informations exactes.
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591. Plusieurs extensions de la méthode initiale ont été
proposées, par exemple la technique des premières nais­
sances. Une autre méthode, exigeant des informations sur
la parité moyenne obtenues dans le cadre de deux recense­
ments ou de deux enquêtes réalisés à cinq ou 10 années
d'intervalle, permet le calcul de la probabilité d'agrandis­
sement dans la cohorte et des taux de fécondité par âge.

2. EsTIMATIONS DE LA MORTALITÉ

592. Les estimations de la mortalité pour les différents
groupes d'âge et les sexes peuvent être établies au moyen
de la méthode indirecte, en utilisant des données rétrospec­
tives sur les enfants nés vivants et survivants, la survie de
la mère et du père et la survie du premier conjoint. Le nom­
bre d'enfants nés vivants et le nombre d'enfants survivants
(ou le nombre d'enfants décédés à la date du recensement
ou de l'enquête) peuvent être transformés en estimations de
la mortalité dans le premier âge et dans l'enfance. Pour les
estimations de la mortalité des adultes, les données col­
lectées dans le cadre d'études rétrospectives sur les orphe­
lins et les veuves peuvent être utilisées. La conjugaison de
ces estimations peut alors conduire à une estimation de la
structure complète de la mortalité par âge et par sexe.

593. Si l'on utilise les données sur les enfants survi­
vants pour estimer la mortalité infantile, la proportion d'en­
fants décédés parmi les enfants des femmes des divers
groupes d'âge est utilisée pour déterminer la probabilité de
décès avant un certain âge. Une série de multiplicateurs
représentant certaines structures de la mortalité et de la
fécondité ont été calculés. Le calcul part de l'hypothèse
d'une population stable ou stationnaire, c'est-à-dire de
l'absence de changement au fil des années dans les niveaux
de la mortalité et de la fécondité. Les modifications ulté­
rieures du modèle ont toutefois permis de tenir compte des
variations des niveaux de la mortalité et de la fécondité.
Une autre hypothèse est que les enfants des femmes des dif­
férents groupes d'âge connaissent le même niveau de mor­
talité. Les estimations de la mortalité chez les enfants des
différents groupes d'âge représentent des taux de mortalité
moyens pour les enfants des mères des différents groupes
d'âge. En conséquence, aucune date ne peut être indiquée
pour les estimations ainsi obtenues. Des méthodes existent
aujourd'hui pour estimer le délai écoulé entre le décès et la
date du recensement ou de l'enquête.

594. Les réponses aux questions sur la survie de la
mère et du père, ou du premier conjoint, forment la base de
l'estimation des taux de mortalité des adultes. Les estima­
tions sur la survie des parents èt des conjoints sont généra­
lement obtenues à partir des enquêtes rétrospectives à un
seul passage, bien que plusieurs pays aient prévu de poser
ces questions dans le cadre des recensements également.

595. Les données sur les orphelins et les veuves
peuvent être utilisées pour déterminer la probabilité de
décès avant un certain âge adulte. Ces estimations repré­
sentent des moyennes de la mortalité au cours de la période
pendant laquelle les parents ont été exposés au risque de
décéder. La période de référence est de « quelques années
auparavant ». Cependant, si les mêmes données devenaient
disponibles à partir de deux enquêtes, à cinq ou 10 ans d'in-



tervalle, il deviendrait possible d'établir des estimations
pour la période entre les deux enquêtes.

3. AVANTAGES ET LIMrrATIONs
DES TECHNIQUES INDIRECTES

596. Le principal avantage des méthodes indirectes
d'estimation est la relative facilité avec laquelle elles per­
mettent de calculer des taux de fécondité et de mortalité une
fois que l'on dispose des données démographiques requises
grâce à des recensements ou enquêtes. Des questions sur le
nombre total d'enfants nés vivants, les enfants encore vi­
vants, les naissances du moment, les décès parmi les der­
niers enfants nouveau-nés sont fréquemment prévues dans
les recensements et enquêtes, mais celles relatives aux
veuves et aux orphelins sont en général utilisées surtout
pour estimer les probabilités de survie des adultes et sont
vraisemblablement moins fréquentes. La réalisation d'une
enquête sur le terrain pour obtenir les données nécessaires
à l'estimation de la mortalité par des méthodes indirectes
alourdit sensiblement le coût de l'estimation.

a) Estimations de la fécondité

597. La collecte dans le cadre de recensements de don­
nées sur les enfants nés vivants ou sur la distribution par
âge des enfants de moins de 10 ans permettra des études de
la fécondité. Bien qu'il soit possible d'obtenir des données
plus exactes sur la fécondité cumulée des femmes que sur
la fécondité actuelle, les enquêtes sur les grossesses ne sont
pas sans présenter des difficultés dans les pays en dévelop­
pement. La question doit être posée à la femme elle-même,
et par un recenseur de sexe féminin. Même ainsi, des
erreurs sont possibles du fait d'omissions ou de doubles
comptages. Des informations erronées sur l'âge des
femmes est un autre problème qui entraînera des distor­
sions dans les estimations de la f~condité.

598. Outre ces problèmes, certains enfants ne seront
pas comptés, car leur mère est décédée avant le recense­
ment ou l'enquête. Sauf si la structure de la fécondité des
femmes qui n'ont pas survécu est semblable à celle des
femmes qui ont été recensées, les résultats seront biaisés.
Une autre importante limitation de cette méthode tient au
fait que les taux de fécondité représentent des moyennes
sur une période indéterminée. Si la fécondité n'a pas été
constante au cours de la période la plus longue, le niveau
de fécondité sera surestimé pendant la période où il a baissé
et sous-estimé en période d'accroissement de la fécondité.

b) Estimations de la mortalité

599. Plusieurs recensements de population et enquêtes
rétrospectives à un seul passage permettent de recueillir des
données par âge de la mère sur les enfants nés vivants et
encore vivants, qui permettent d'établir des estimations de
la mortalité pour l'enfance. L'avantage qu'il y a à utiliser
des recensements à cette fin est que ces données sont dis­
ponibles pour le pays dans son ensemble, ainsi que pour les
principales subdivisions politiques, ce qui permet de répon­
dre à certains des besoins des programmes de santé publi­
que. Les mêmes données recueillies dans le cadre d'en­
quêtes rétrospectives à un seul passage ne permettront
généralement pas des estimations autres qu'au niveau na­
tional.
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600. Les conditions sous-jacentes au modèle utilisé
doivent être prises en compte, de même que les inexac­
titudes dans les estimations démographiques utilisées
comIlle base des estimations de la mortalité. Inhérent égale­
ment aux estimations fondées sur des données cumulatives
est le problème de la situation des estimations dans le
temps.

601. Pour l'estimation de la mortalité à l'âge adulte, les
données sur la survivance des parents ou des époux peuvent
être utilisées. Ces données étant généralement obtenues
dans le cadre d'enquêtes par sondage, il sera possible d'éta­
blir ces estimations pour le pays dans son ensemble, mais
généralement pas pour les subdivisions géographiques.

602. Des questions telles que « Votre mère (ou votre
père) est-elle (il) encore en vie? » sont des questions con­
crètes auxquelles la personne interrogée doit être en mesure
de répondre exactement. Il y a toutefois des exceptions
lorsque, par exemple, l'enfant a été abandonné jeune et
lorsque l'on ne connaît pas le sort du père ou de la mère. Un
enfant naturel ne connaîtra peut-être pas l'identité de son
père. Un enfant adopté peut faire référence à ses parents
adoptifs et non pas à ses parents naturels. Les décès des
couples sans enfant ne seront pas comptabilisés de même
que ceux des personnes qui ne se sont jamais mariées. Un
surcomptage peut intervenir dans "te cas des parents ayant
plus d'un enfant parmi les personnes interrogées. En outre,
la situation des événements dans un cadre temporel appro­
prié pose un véritable problème.

603. Les questions relatives aux conjoints survivants,
dans la méthode du veuvage, ne s'appliquent qu'à la popu­
lation ayant été mariée. En conséquence, cette méthode
pose implicitement comme hypothèse que le risque de mor­
talité de la population n'ayant jamais été mariée est sembla­
ble à celui des personnes mariées. Le modèle part aussi de
l'hypothèse qu'il n'y a pas eu de changement dans les
niveaux de la nuptialité et de la mortalité et que la survie de
la personne interrogée est indépendante de celle de son
époux (épouse). Ces hypothèses ne se vérifient générale­
ment pas dans la situation réelle. D'autres problèmes se po­
sent, comme l'obtention d'informations sur les conjoints
d'un premier mariage dans le cas d'un remariage, ainsi que
d'informations exactes sur l'âge. Dans le dernier cas, on
pourra peut-être utiliser la durée du mariage pour déduire
la longueur de l'exposition au risque de décès, s'il est déter­
miné que l'information sur la durée du mariage peut être
obtenue de façon plus exacte que l'âge de l'époux. Cepen­
dant, comme les autres méthodes indirectes, des cadres
temporels spécifiques ne peuvent être établis dans cette
approche.

D. - Conclusions

604. En matière de données sur la mortalité et la fécon­
dité, un pays doit au moins pouvoir disposer des taux bruts
de mortalité et de natalité ainsi que des taux de mortalité et
de fécondité par âge pour l'ensemble du pays et pour ses
principales subdivisions géographiques, sur une base per­
manente. Les données sur les causes des décès et les varia­
tions saisonnières, en particulier des décès, aux niveaux
subnational, national et local sont très utiles à des fins de
santé publique. Il est particulièrement important que ce



type de données puissent être obtenues sur une base perma­
nente. Des données annuelles sont nécessaires pour le suivi
des variations des taux de natalité et de mortalité. Pour les
principales subdivisions du pays et pour les villes où la
fréquence des événements est relativement peu importante,
il sera peut-être nécessaire de regrouper les données sur
plusieurs années à des fins analytiques.

605. Le recours à des méthodes indirectes pour estimer
les taux démographiques dans les pays ne disposant pas de
systèmes d'enregistrement des naissances et des décès adé­
quats se justifie dans la mesure où les estimations dérivées
de ces techniques peuvent répondre aux besoins nationaux
en matière de statistiques de l'état civil. En fait, le pro­
blème est un peu plus complexe, en ce sens que les données
de l'enregistrement sont indissociables du processus admi­
nistratif d'enregistrement des naissances et des décès qui
continuera de fonctionner et que les statistiques officielles
de l'état civil sont diffusées même si elles sont de qualité
peu satisfaisante.

606. Toutes les techniques indirectes d'estimation dé­
mographique aujourd'hui disponibles permettent de pro­
duire des taux de natalité et de mortalité par âge et par sexe
pour le pays dans son ensemble, avec divers degrés de pré­
cision. Les méthodes indirectes utilisant les données re­
cueillies dans le cadre des recensements de population per­
mettent aussi d'établir des statistiques de l'état civil au
niveau subnational. Cependant, les données tirées des en­
quêtes par sondage n'iront généralement pas au-delà du
niveau national sans une augmentation considérable du
coût de la collecte.

607. L'exactitude des estimations est une considération
importante, dépendant de la façon dont les estimations sont
utilisées. Les erreurs autres que les erreurs d'échantillon­
nage intervenant dans la collecte de données démographi­
ques sont presque toujours plus importantes que les erreurs
d'échantillonnage et sont difficiles à évaluer. Les méthodes
d'estimation indirecte posent un autre problème, car il
s'agit alors de déterminer les erreurs pouvant découler de
l'incompatibilité des hypothèses de base sous-tendant les
modèles avec la situation démographique effective.

608. Pour être utiles à des fins d'évaluation, les diver­
ses mesures de la fécondité et de la mortalité et des autres

faits d'état civil doivent être sensibles aux changements.
Autrement, il ne sera pas possible de mesurer l'efficacité
des activités de planification de la famille ou des pro­
grammes de santé publique. Les estimations actuelles éta­
blies sur la base des enquêtes de suivi et des systèmes de
double comptage peuvent faire apparaître les variations
annuelles de la mortalité et de la fécondité, mais les estima­
tions tirées des méthodes indirectes sont des moyennes
centrées sur des périodes d'un passé distant et ne sont pas
très utiles à des fins d'évaluation. Cependant, les pays ne
disposant d'aucune information sur les niveaux de morta­
lité et de fécondité peuvent estimer que les résultats des
estimations indirectes sont des indicateurs approximatifs
de la situation démographique.

609. Enfin, aucune source ou approche unique ne per­
met de satisfaire adéquatement tous les besoins en matière
de statistiques de l'état civil. Les estimations indirectes de
la fécondité, de la mortalité et de la nuptialité, établies sur
la base des données collectées dans les recensements de
population et les enquêtes, sont intéressantes et complètent
les données directes et continues, collectées dans le sys­
tème d'enregistrement des faits d'état civil. Mais elles ne
sauraient en aucune manière remplacer les statistiques per­
manentes de l'état civil. Suivant la nature des diverses uti­
lisations, chaque source de données et chaque technique,
directe et indirecte, devrait être pleinement exploitée par
les pays, compte tenu des circonstances nationales spécifi­
ques et de la situation démographique. Il est de plus en plus
fréquent de compléter les résultats d'une approche avec
ceux d'autres approches, afin d'établir, avec une fiabilité
raisonnable, les taux démographiques d'un pays et de ses
subdivisions. Les recensements et les enquêtes de divers
types ne remplacent pas les statistiques de l'état civil, mais
ce sont peut-être les seuls instruments disponibles à un cer­
tain moment pour générer des estimations des faits d'état
civil, en l'àbsence de données fiables au niveau de l'en-

.registrement des faits d'état civil. Cependant, le principal
fondement d'un système de collecte de données continues
sur les faits d'état civil est un système d'enregistrement des
faits d'état civil qui fonctionne bien et qui est régulièrement
amélioré au fil des années. L'amélioration de ce système est
indispensable à la réalisation de divers politiques et pro­
grammes publics.
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ANNEXE

Tableaux annuels recommandés pour les faits d'état civil

Les tableaux recommandés ci-après sont tirés du chapitre IV des Prin­
cipes et recommandations pour un système de statistiques de l'état civil.
Les lecteurs se rapporteront à cette publication pour ce qui est des principes
régissant l'élaboration des statistiques de l'état civil et des spécifications
de chaque tabulation, notamment les paramètres de présentation.

Dans les tableaux sur les causes des décès et des morts fœtales, les don­
nées doivent être présentées selon.la nomenclature à trois chiffres de la
dixième révision de la Classification internationale des maladies (CIM-l0)
de l'Organisation mondiale de la santé, adoptée en mai 1990.

En outre, à des fins de comparaison internationale, les pays devraient
collecter les données sur les emplois en fonction de la Classification inter­
nationale type des emplois (ClTE-S8) de l'Organisation mondiale du Tra­
vail (édition révisée à paraître).

(Dans la liste ci-après, l'astérisque désigne les points prioritaires).

NAISSANCES VIVANTES

l. Naissances vivantes. selon le lieu de l' événemen~
la. Naissances vivantes ventilées selon le lieu de résidence habi­

tuel de la mère et le lieu de l'événement·

lb. Naissances vivantes ventilées selon le lieu de résidence habi­
tuel de la mère et son lieu de résidence antérieur (à un
moment donné dans le passé)

2. Naissances vivantes selon la personne ayant assisté l'accouchée·
2a. Naissances vivantes selon le lieu de l'événement·, ventilées

selon la résidence de la mère·, la personne ayant assisté
l'accouchée· et le lieu d'hospitalisation

2b. Naissances vivantes ventilée~ selon le poids à la naissance·,
la personne ayant assisté l'accouchée· et le lieu d'hospitali­
sation

3. Naissances vivantes selon le mois de l' événemen~

4. Naissances vivantes ventilées selon le sexe· et le type de filiation·

5. Naissances vivantes selon l'âge· de la mère
Sa. Naissances vivantes ventilées selon l'âge· de la mère et le

sexe de l'enfant·
Sb. Naissances vivantes ventilées selon l'âge. de la mère et le

rang de naissance·

Sc. Naissances vivantes ventilées selon l'âge· de la mère et le
type de filiation· de l'enfant

Sd. Naissances vivantes selon l'âge· et l'aptitude à lire et à écrire
(ou le niveau d'instruction) de la mère

Se. Naissances vivantes ventilées selon l'âge· et le groupe ethni­
que et/ou la nationalité de la mère

Sf. Naissances vivantes ventilées selon l'âge· de la mère et l'âge
du père

Sg. Naissances vivantes selon l'âge. et le lieu de naissance de la
mère

Sh. Naissances vivantes ventilées selon l'âge. et le lieu de nais­
sance de la mère, pour les différents statuts de légitimité· de
l'enfant

6. Naissances vivantes selon l'âge· du père
6a. Naissances vivantes ventilées selon l'âge. et la profession du

père
6b. Naissances vivantes ventilées selon l'âge. et le type d'acti­

vité du père
6c. Naissances vivantes ventilées selon l'âge du père et le type

de filiation· de l'enfant
6d. Naissances vivantes ventilées selon l'âge et le lieu de nais­

sance du père
6e. Naissances vivantes ventilées selon l'âge· et le groupe ethni­

que et/ou la nationalité du père
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6f. Naissances vivantes ventilées selon l'âge. et l'aptitude à lire
et à écrire (ou le niveau d'instruction) du père

7. Naissances vivantes ventilées selon l'âge· de la mère et le rang
dans les naissances vivantes '
7a. Naissances vivantes ventilées selon l'âge. de la mère et le

rang dans le total des naissances
7b. Naissances vivantes ventilées selon l'âge. de la mère, le rang

dans les naissances vivantes· et le sexe. de l'enfant
7c. Naissances vivantes ventilées selon l'âge. de la mère, le rang

dans les naissances vivantes. et le type de filiation· de l'en­
fant

7d. Naissances vivantes ventilées selon l'âge. de la mère et le
rang dans les naissances vivantes·, pour chaque niveau
d'instruction des mères '

7e. Naissances vivantes ventilées selon l'âge. de la mère et le
rang dans les naissances vivantes·, pour chaque groupe eth­
nique et/ou nationalité des mères

7f. Naissances vivantes ventilées selon l'âge· de la mère et le
rang dans les naissances vivantes·, pour chaque groupe pro­
fessionnel des mères

7g. Naissances vivantes ventilées selon l'âge. de la mère et le
rang dans les naissances vivantes·, pour chaque type d'acti­
vité de la mère

8. Naissances vivantes légitimes selon la durée du mariage·
Sa. Naissances vivantes légitimes. ventilées selon la durée du

mariage. et le rang dans les naissances vivantes.
8b. Naissances vivantes légitimes. ventilées selon la durée du

mariage. et l'âge· de la mère
Sc. Naissances vivantes légitimes. ventilées selon la durée du

mariage actuel. et le rang dans les naissances vivantes·, pour
les différents âges· (actuels) des mères

9. Naissances vivantes ventilées selon le rang dans les naissances
vivantes· 'et l'intervalle depuis la précédente naissance vivante

10. Naissances vivantes selon le poids à la naissance
108. Naissances vivantes ventilées selon le poids à la naissance.

(ou la durée de gestation) et la profession. de la mère
lOb. Naissances vivantes ventilées selon le poids à la naissance·

et la durée de gestation

DÉcÈs

l. Décès selon le lieu de l'événement·
1a. Décès selon le lieu. de l'événement ventilés selon la rési­

dence· du défunt, le lieu d'hospitalisation et le type de certi­
ficat·

2. Décès selon le lieu de résidence habituel· du défunt
2a. Décès ventilés selon le lieu de résidence habituel· du défunt

et le lieu de l'événement·
2b. Décès ventilés selon le lieu de résidence habituel du défunt

et son lieu de résidence antérieur (à un moment donné dans
le passé)

3. Décès selon le mois de l'événement*

4. Décès ventilés selon le sexe· et l'âge·
4a. Décès ventilés selon l'âge· et la situation matrimoniale· de

chaque sexe·
4b. Décès de personnes mariées· ventilés selon l'âge· des des­

cendants et l'âge de l'époux survivant, pour chaque sexe·
4c. Décès de personnes mariées. ventilés selon l'âge· et la durée

du mariage actuel, pour chaque sexe·
4d. Décès ventilés selon l'âge. et le type d'activité des descen­

dants



4e. Décès ventilés selon l'âge* et la profession, pour chaque
sexe*

4f. Décès ventilés selon l'âge et le groupe ethnique et/ou la
nationalité des descendants

4g. Décès ventilés selon l'âge* et l'aptitude à lire et à écrire (ou
le niveau d'instruction), pour chaque sexe*

4h. Décès de femmes ventilés selon l'âge* et le nombre d'en­
fants nés vivants

5. Décès ventilés selon le mois de l'événement* et les causes* du
décès

6. Décès ventilés selon l'âge* et la cause* du décès, pour chaque sexe
6a. Décès ventilés· selon l'âge*, la profession et la cause* du

décès, pour chaque sexe*
7. Décès ventilés selon le type de certificat* et la cause* du décès

DÉcÈs D'BNFANTS (DB MOINS D'UN AN)

1. Décès d'enfants selon le lieu de l'événement*

2. Décès d'enfants selon le lieu de résidence* de la mère

3. Décès d'enfants ventilés selon l'âge* et le sexe*
3a. Décès d'enfants ventilés selon l'âge* et le type de filiation,

pour chaque sexe*
3b. Décès d'enfants ventilés selon l'âge* et l'année de nais­

sance*, pour chaque sexe*
4. Décès d'enfants ventilés selon l'âge* et le mois de l'événement*

5. Décès d'enfants ventilés selon les causes* du décès et le sexe*
5a. Décès d'enfants ventilés selon les causes* du décès, l'âge*

et le sexe*
5b. Décès néonataux (ou décès d'enfants de moins de 28 jours)

ventilés selon la cause* du décès et l'âge*, pour chaque
sexe*

MORTS FŒTALBS

l. Morts fœtales selon le lieu de l'événement*
la. Morts fœtales selon le lieu de l'événement*, ventilées selon

la résidence de la femme*, le lieu d'hospitalisation et le type
de certificat

2. Morts fœtales selon le sexe* et la durée de gestation*
2a. Morts fœtales ventilées selon la durée de gestation* et la

cause du décès, pour chaque sexe*
2b. Morts fœtales ventilées selon la durée de gestation* et la pro­

fession de la femme
2c. Morts fœtales ventilées selon la durée de gestation* et le

poids à la naissance
3. Morts fœtales tardives ventilées selon le sexe* et le type defiliation

4. Morts fœtales tardives ventilées selon l'âge* de la femme et le type
de filiation* du fœtus, pour chaque sexe*
4a. Morts fœtales tardives ventilées selon l'âge* et le groupe eth­

nique et/ou la nationalité de la femme
4b. Morts fœtales tardives ventilées selon l'âge* et le lieu de

naissance de la femme, pour les différents types de filiation*
du fœtus

4c. Morts fœtales tardives légitimes* ventilées selon l'âge* de la
femme et la durée du mariage*

5. Morts fœtales tardives ventilées selon l'âge* de la femme et le
rang* dons les naissances totales

NAISSANCBS VIVANTES BT MORTS FŒTALBS

1. Grossesses ventilées selon le type de naissance* et l'état de l'enfant
(né vivant ou mort-né)
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la. Grossesses ventilées selon le rang de naissance* et le poids
à la naissance, pour chaque type de naissance*

lb. Grossesses ventilées selon le rang de naissance* et l'âge* de
la mèrelfemme pour chaque sexe*

MARlAGBS

l. Mariages selon le mois de la célébration*

2. Mariages selon le lieu de résidence habituel* du marié

2a. Mariages ventilés selon le lieu de résidence habituel* du
marié et le lieu de la célébration*

2b. Mariages ventilés selon le lieu de résidence habituel* du
marié et son lieu de résidence antérieur (à un moment donné
dans le passé) .

3. Mariages ventilés selon râge* de la mariée et l'âge* du marié

3a. Mariages ventilés selon le groupe ethnique et/ou la nationa­
lité*,l'âge* de la mariée et du marié

4. Mariages ventilés selon la situation* matrimoniale précédente de
la mariée et du marié*

4a. Mariages ventilés selon la situation matrimoniale précé­
dente* et l'âge* de la mariée et du marié

4b. Mariages ventilés selon le nombre de mariages précédents de
la mariée et du marié

5. Mariages ventilés selon l'aptitude à lire et à écrire (ou le niveau
d'instruction) de la mariée et du marié

6. Mariages selon la profession du marié

7. Mariages selon le type de mariage*

DIVORCBS

1. Divorces selon le lieu de l'événement*

2. Divorces selon le lieu de résidence habituel* du mari

2a. Divorces ventilés selon le lieu de résidence habituel* et le
lieu de résidence antérieur (à un moment donné dans le
passé) du mari

3. Divorces ventilés selon l'âge* de la femme et l'âge* du mari

3a. Divorces ventilés selon le groupe ethnique et/ou la nationa·
lité et l'âge* des divorcés, indiqués séparément pour les
maris et les femmes

4. Divorces ventilés selon la durée du mariage* et l'âge* des di·
vorcés, indiqué séparément pour les maris et les femmes

4a. Divorces ventilés selon l'âge* au moment du mariage de la
femme et l'âge* au moment du mariage du mari

4b. Divorces ventilés selon l'année du mariage* et l'âge* des
divorcés au moment du mariage, indiqué séparément pour le
mari et la femme

5. Divorces ventilés selon le nombre d'enfants à charge* et la durée
dumariage*

5a. Divorces ventilés selon le nombre d'enfants à charge* et
l'année du mariage*

6. Divorces ventilés selon l'aptitude à lire et à écrire (ou le niveau
d'instruction) des divorcés .

7. Divorces ventilés selon la profession* du mari et la profession* de
la femme

7a. Divorces ventilés selon la profession et l'âge* du mari

8. Divorces ventilés selon le nombre de mariages précédents du mari
et le nombre de mariages précédents de la femme
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GLOSSAIRE

Cause sous- La maladie ou la blessure qui a déclen-
jacente du décès ché l'état de morbidité ayant conduit

directement à la mort, ou les circons­
tances de l'accident, ou des actes de
violence ayant entraîné la blessure
mortelle. La cause sous-jacente du
décès est celle qui doit être retenue
pour la tabulation des statistiques de
la mortalité. (Voir aussi « Cause con­
tributive du décès ».)

Certificateur de la Personne autorisée par la loi (le méde-
cause du décès cin ayant soigné la personne décédée

lors de sa dernière maladie; ou l'offi­
cier de police judiciaire (coroner)
pour les personnes qui n'ont pas été
soignées par un médecin durant leur
dernière maladie, ou pour les morts
non naturelles dues à un acte de vio­
lence ou à un accident) qui délivre un
certificat, à l'aide du formulaire
prescrit, précisant ce qui constitue à
sa connaissance la cause du décès
ainsi que les autres faits liés à l'évé­
nement, pour communication à l'of­
ficier de .l'état civil local.

Acte d'état civil

Adoption

Age

Allocation pour
enfant à charge

Annulation d'un
mariage légal

Autorecensement

Bans de mariage
(Annonce d'un
prochain ma­
riage)

Bulletin de statis­
tiques de l'état
civil

Document légal porté au registre de
l'état civil et attestant de l'apparition
et des caractéristiques d'un fait

. d'état civil.

Action consistant à prendre en charge
légalement et volontairement l'en­
fant d'une autre personne et à l'éle­
ver comme son propre enfant, con­
formément à la législation du pays.
A l'issue d'une procédure judiciaire,
l'enfant adopté, qu'il soit ou nOïl ap­
parenté à la personne qui l'adopte,
acquiert les droits et le statut d'un
enfant légitime.

Laps de temps écoulé entre le jour,
mois et année de naissance et le jour,
mois et année de l'événement, ex­
primé dans la plus grande unité
pleine de temps solaire (années pour
les adultes et les enfants et mois, se­
maines, jours, heures ou minutes de
vie, le cas échéant, pour les' enfants
de moins d'un an (calendrier grégo­
rien).

Somme d'argent versée périodique­
ment à un parent célibataire d'un en­
fant jusqu'à ce que celui-ci atteigne
un certain âge.

Déclaration de l'invalidité ou de la nul­
lité d'un mariage prononcée par une
autorité compétente, conformément
à la législation du pays; l'annulation
rend aux parties le statut qu'elles
avaient avant le mariage. .

Procédure dans laquelle les question­
naires de recensement sont remplis
par les recensés eux-mêmes.

Proclamation d'un prochain mariage
entre les parties dont les noms com­
plets et les adresses sont affichés
dans des lieux publics pendant un
certain délai prescrit par la loi.

Document ou formulaire contenant des
éléments d'information sur un fait
d'état civil ou plusieurs faits d'état
civil du même type, rempli au mo­
ment de l'enregistrement pour ré­
pondre aux besoins des organismes
chargés de l'établissement de statis­
tiques de l'état civil.

Cause contribu­
tive du décès

Causes du décès

Certificat pour la
levée du corps
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Facteur ayant eu une incidence défavo­
rable significative sur l'évolution de
la morbidité et ayant ainsi contribué
à l'issue fatale, mais n'ayant pas de
rapport avec la maladie ou l'état
ayant directement entraîné la mort.

Toutes les maladies, conditions maladi­
ves ou blessures ayant' soit entraîné
la mort soit contribué à celle-ci, ainsi
que les circonstances de l'accident
ou des actes de violence à l'origine
de ces blessures. A des fins statisti­
ques, les symptômes ou modes de
décès, comme l'attaque cardiaque ou
l'asthénie, ne sont pas considérés
comme des causes de décès. Voir
aussi «Cause sous-jacente du dé­
cès » et « Cause contributive du dé­
cès ».

Certificat d'enregistrement donné au
déclarant, sur le formulaire prescrit.
et attestant de l'enregistrement d'un
décès; ou, dans le cas d'une mort non
naturelle, autorisation du coroner
d'emporter le corps pour l'enterrer
ou le brûler, conformément aux lois,



Erreurs autres que celles de l'échantil­
lonnage, par exemple celles décou­
lant de l'ignorance ou de l'oubli de
certains faits, du refus de répondre à
une question ou de l'impuissance du
recenseur à formuler la question clai­
rement ou à consigner correctement
les réponses.

Opération consistant à condenser les
informations sur les faits d'état civil
en les classant en divers catégories
ou groupes et en les mettant en
tableaux dans le but d'obtenir des
statistiques de l'état civil, selon un
programme d'exploitation déter­
miné.

Une naissance vivante, une mort fœ­
tale, un mariage, un divorce, une
adoption, une légitimation, une re­
connaissance de parenté, l'annula­
tion d'un mariage, ou une séparation
légale.

Fait d'état civil

Etablissement de
statistiques de
l'état civil

Erreurs qualita­
tives

Enquête de suivi
(ou enquête à
plusieurs passa­
ges ou enquête
à plusieurs
phases)

Enquête démogra- Type d'enquête démographique conte-
phique rétros- nant des questions relatives à des
pective faits d'état civil intervenus durant

une période déterminée antérieure à
la date de l'entretien.

Type d'enquête dans laquelle les
ménages couverts sont interrogés à
plusieurs reprises à l'occasion d'une
deuxième, troisième, quatrième...
visite pour obtenir des informations
sur les faits d'état civil, en notant les
changements intervenus dans la
composition ,des ménages entre les
visites successives.

Echantillonnage Opération consistant à choisir un cer­
tain nombre de cas parmi tous ceux
concernant un groupe ou un univers
particulier.

Echantillon proba- Echantillon choisi au moyen d'une mé-
biliste thode fondée sur la théorie de la pro­

babilité (processus aléatoire), c'est­
à-dire une méthode selon laquelle
chaque unité de l'ensemble a la
même probabilité de devenir un élé­
ment de l'échantillon.

Enfant illégitime Enfant né de parents qui, d'après la
législation ou les coutumes natio­
nales, n'étaient pas mariés au mo­
ment de la naissance.

Enfant légitime Enfant né de parents légalement mariés
selon les lois ou coutumes du pays au
moment de la naissance.

Enquête à un seul Enquête réalisée une seule fois, con-
passage trairement à une enquête à plusieurs

passages où l'enquête est réalisée à
plusieurs reprises, à des dates suc­
cessives.

pratiques religieuses et/ou réglemen­
tations du pays.

Un individu peut demander à un tribu­
nal la modification de son nom de
famille dans le registre d'état civil
pour des raisons d'ordre personnel.

L'un des membres du ménage reconnu
comme chef de l'unité par les autres
membres de l'unité en question ou
par lui-même, s'il vit seul.

Ensemble des individus ayant vécu un
événement semblable au cours d'une
même période de temps. Par exem­
ple, la cohorte des naissances de
1985 désigne les personnes nées
cette année-là.

Enregistrement de tous les faits d'état
civil intervenant dans chaque zone
géographique et dans tous les grou­
pes de population du pays.

Le jour, le mois et l'année exacts
(calendrier grégorien), ainsi que, le
cas échéant, l'heure et la minute de
l'apparition d'un fait d'état civil.

L'heure (la minute), le jour, le mois et
l'année de naissance indiqués de
façon que l'âge exact puisse être dé­
terminé en années, mois, jours,
heures (minutes) de vie, le cas
échéant.

Le jour, le mois et l'année (calendrier
grégorien) de l'inscription sur le re­
gistre d'état civil.

Personne légalement responsable de
déclarer à l'officier de l'état civil
local l'existence d'un fait d'état civil
et de fournir toutes les informations
et caractéristiques concernant cet
événement. L'événement en ques­
tion ne peut être enregistré légale­
ment par l'officier de l'état civil
local que sur la base de sa déclara­
tion.

Nombre d'enfants nés vivants durant
toute la période de reproduction de la
femme.

Dissolution légale et définitive des
liens du mariage, c'est-à-dire la sé­
paration de l'époux et de l'épouse
qui confere aux parties le droit de se
remarier civilement ou religieu­
sement, ou selon toute autre procé­
dure, conformément à la législation
du pays.

Le délai écoulé depuis le jour, le mois
et l'année du mariage. Elle est sou­
vent exprimée en années pleines.

Déclarant

Date d'enregistre­
ment d'un fait
d'état civil

Descendance to­
tale

Durée du mariage

Divorce

Date de naissance

Date d'apparition
d'un fait d'état
civil

Couverture totale

Cohorte

Chef de ménage

Changement de
nom
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Famille biologi- Les parents et leurs propres enfants.
que

Intervalle depuis Temps écoulé, en mois pleins, entre le
la dernière nais- jour, le mois et l'année de l'accou­
sance vivante chement précédent d'un enfant né

vivant et la date de l'accouchement
du dernier enfant né vivant.

Nationalité

Notificateur

Mortfœtaie

Parenté consan­
guine

Intervalle de ges­
tation

Décès d'un produit de la conception
lorsque ce décès est survenu avant
l'expulsion ou l'extraction complète
du corps de la mère, indépendam­
ment de la durée de la gestation; le
décès est indiqué par le fait qu'après
cette séparation le fœtus ne respire ni
ne manifeste aucun autre signe de vie
tel que battement de cœur, pulsation
du cordon ombilical ou contraction
effective d'un muscle soumis à l'ac­
tion de la volonté.

Mort fœtale inter- Décès avant l'expulsion ou l'extraction
médiaire complète du corps de sa mère d'un

produit de la conception entre 20 et
28 semaines de gestation.

Mort fœtale pré- Décès avant l'expulsion ou l'extraction
coce complète de sa mère d'un produit de

la conception ayant moins de 20 se­
maines de gestation révolues.

Mort fœtale tar- Décès avant l'expulsion ou l'extraction
dive complète du corps de la mère d'un

produit de la conception à 28 se­
maines ou plus de gestation.

Appartenance de droit des personnes
concernées (enfants nés vivants, pa­
rents, personnes décédées, mariées,
mariés, personnes divorcées) à une
nation déterminée.

Personne chargée d'informer l'officiel
de l'état civil local de l'apparition
d'un fait d'état civil bien avant le
déclarant légalement désigné.

Notification statis- Transmission de bulletins statistiques
tique sur les faits d'état civil à l'organisme

responsable du dépouillement des
statistiques sur ces événements.

Officier de l'état Fonctionnaire responsable de l'enre-
civil gistrement des faits d'état civil, ainsi

que de l'enregistrement et de la noti­
fication d'informations sur les fails
d'état civil à des fins statistiques.

Officier de police Fonctionnaire d'un pays, d'un district,
judiciaire (coro- d'une commune, etc., procédant à
ner) une enquête pourdéterminer la cause

du décès dans le cas de mort violente
ou accidentelle (morts non natu­
relles).

Se dit d'êtres ayant un ascendant com­
mun.

Intervalle en semaines pleines entre le
premier jour de la dernière période
menstruelle de la mère et le jour, le
mois et l'année de l'accouchement,
que le produit de la conception soit
né vivant ou n'ait pas manifesté de
signes de vie à la naissance (mort
fœtale).

Impuissance à se souvenir lors de la
notification d'événement ou de ca­
ractéristiques en réponse à des ques­
tions rétrospectives.

Action consistant à conférer officielle­
ment à une personne le statut et les
droits afférents à la légitimité, con­
formément à la législation du pays.

Fusion qui permet de regrouper des in­
formations en provenance de deux
ou plusieurs sources dans le but de
rapprocher les différents aspects des
faits concernant un individu ou un
événement qui se trouvent dispersés
dans plusieurs registres.

Subdivision civile du pays (district,
comté, commune et province, dépar­
'tement, Etat) dans laquelle intervient
une naissance vivante ou un décès,
une mort fœtale, un mariage ou un
divorce. .

Subdivision civile d'un pays (district,
comté, commune, province, dépar­
tement, Etat}-dans laquelle l'individu
réside.

Unité constituée soit d'un individu qui
pourvoit à sa propre nourriture et à
ses autres besoins essentiels, scit
d'un groupe de deux ou plusieurs
personnes vivant ensemble et pour·
voyant en COmmun à leur nourriture
et à leurs autres besoins essentiels.

Enregistrement continu, permanent et
obligatoire des faits d'état civil et de
certaines caractéristiques descripti­
ves les concernant, comme prévu par
le code civil, les lois ou les régle­
mentations de chaque pays. Les faits
d'état civil peuvent être des nais­
sances vivantes, des morts fœtales,
des décès, des mariages, des divor·
ces, des séparations judiciaires, des
annulations de mariage, des adop­
tions, des reconnaissances (d'enfants
naturels), des légitimations.

Dans \Dl recensement de population ou
une enquête par sondage, collecte et
saisie de données sur le. question­
naire pour chaque individu par un
recenseur désigné pour réaliser cette
tâche dans une zone déterminée.

Méthode du porte
à porte

Ménage

Méthode d'en­
registrement

Lieu de résidence

Lieu de l'évé­
nement

Liaison des regis­
tres

Légitimation

Lacune de
mémoire
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Pennis d'inhumer

Personne ayant
assisté
l'accouchée

Poids à la
naissance

Population à ris­
que

Population de
droit

Population de fait

Population de
référence

Rang de
naissance (ou
parité)

Rang du mariage

Recensement de
population

Recenseur

Déclaration officielle autorisant la mise
en terre de la personne décédée.

La personne qui aide la mère à mettre
son enfant au monde. Il peut s'agir
d'Un médecin, d'une sage-femme,
d'une infinnière, d'autres catégories
de personnel paramédical, d'un pro­
fane, etc.

Poids détenniné immédiatement après
la naissance d'un enfant, vivant ou
mort (exprimé généralement en
grammes).

Population susceptible dé connaître un
fait d'état civil, par exemple la po­
pulation totale dans le cas des décès,
la population légalement mariée
dans le cas des divorces, etc.

Concept en vertu duquel· les individus
(ou les faits d'état civil) sont enre­
gistrés dans (ou sont assignés à) une
zone géogmphique sur la base du
lieu de résidence.

Concept en vertu duquel les individus
(ou les faits d'état civil) sont enregis­
trés dans (ou sont assignés à) la zone
géographique dans laquelle ils
étaient présents (ils sont intervenus)
à un moment donné.

Nombre de Personnes vivant dans une
zone déténninée (par exemple na­
tion, province, ville, etc.) auquel
s'applique uO; taux démogmphique
particulier, c'est-à-dire le dénomina­
teur du taux brut de natalité ou de
mortalité; la population dénombrée
dans le cadre d'un recensement.

Ordre numérique de la naissance vi­
vante ou de la mort fœtale, établi par
rapport à l'ensemble des parturitions
précédentes de la mère, qu'il
s'agisse d'une naissance vivante ou
d'une mort fœtale et que la grossessè
se soit déroulée ou non dans le cadre
du mariage.

Ordre (premier, deuxième, troisième,
etc.) du mariage légalement con­
tracté ou du mariage légalement dis­
sous.

Opémtion consistant à collecter, dé­
pouiller, évaluer, analyser et publier
ou divulguer d'une autre manière les
données démogmphiques, économi­
ques et sociales concernant, à un mo­
ment donné, l'ensemble des habi­
tants d'un pays ou d'une partie bien
délimitée d'un pays.

Personne chargée, dans le cadre d'une
énumémtion, de procéder au comp-

Reconnaissance

Registre de l'état
civil

Retard d'enregis­
trement (enre­
gistrement tar­
dif)

Sépar;1tion judi­
ciaire (légale)

Situation
matrimoniale

Statistiques de
l'état civil

Système de dou­
ble comptage
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tage et à l'établissement de listes ou
d'aider les recensés à répondre aux
questions et à remplir le question­
naire.

Déclaration judiciaire autorisant l'offi­
cier de l'état civil à consigner dans le
registre le nom de famille du père
donné à un enfant né hors mariage et
dont la naissance a déjà été enre­
gistrée.

Classeur ou grand livre pour l'enregis­
trement officiel, suivant des procé­
dures établies, de chaque type de fait
d'état civil et des modifications de
l'état civil de la population d'une
zone bien définie (par exemple un
pays, un district, une commune, une
paroisse, etc.)

Fait d'état civil enregistré après les
délais prescrits dans les lois, règles
ou réglementations existantes une
fois que certaines conditions ont été
remplies. .

Sépamtion des époux à la suite d'une
décision judiciaire prise ronfonné­
ment à la législation du pays. La sé­
pamtion légale ne confère jamais aux
parties le droit de se remarier.

Etat civil de chaque individu par ràp­
port aux lois ou coutumes du pays en
matière de mariage, c'est-à-dire céli­
bataire, marié, veuf et non remarié,
divorcé et non remarié, marié mais
légalement séparé, union de fait.

Infonnations collectées systématique­
ment et transcrites sous fonne numé­
rique, extraites des actes d'état civil
ou s'y mpportant.

Rassemblement de données sur les faits
d'état civil, essentiellement les nais­
sances et les décès et la population
exposée à ces risques, au moyen de
deux méthodes de collecte qui, dans
l'idéal, sont indépendantes l'une de
l'autre: a) une procédure d'enregis­
trement pennanent des faits d'état
civil qui n'est pas nécessairement le
système d'enregistrement des faits
d'état civil; et b) une enquête pério­
dique par sondage sur les ménages
réalisée dans la même zone géogm­
phique. Le collationnement des évé­
nements enregistrés au moyen des
deux méthodes pennet d'affiner l'es­
timation du nombre total de faits
d'état civil. .



Taux brut de
divorce

Taux brut de
mariage

Système d'en­
registrement
des faits d'état
civil

Système d'en­
registrement
des faits d'état
civil et de statis­
tiques de l'état
civil

Nombre de décès au cours de la pre­
mière année parmi les enfants nés
vivants dans une zone géographique
détenninée au cours d'une année
donnée, pour 1 000 naissances vi­
vantes intervenues parmi la popula­
tion de ladite zone géographique du­
rant la même année.

Nombre de décès d'origine puerpérale
intervenus parmi la population fémi·
nine d'une zone géographique déter­
minée durant une année donnée,
pour 100 000 naissances vivantes in­
tervenues parmi la population de la­
dite zone géographique durant la
même année.

Nombre de décès durant les 28 premiè­
res semaines de vie intervenus parmi
les enfants nés vivants dans une zone
géographique déterminée durant une
année donnée, pour 1 000 naissances
vivantes.

Nombre de morts fœtales intervenues
parmi la population d'une zone géo­
graphiques déterminée durant une
année donnée pour un total de 1 000
naissances (naissances vivantes et
morts fœtales).

Type d'acte, de cérémonie ou de forma­
lité par lequel une relation légale est
établie entre le mari et la femme. Le
mariage peut être civil, civil-reli­
gieux, religieux seulement ou coutu­
mier.

Une des unités entre lesquelles un agré­
gat est divisé à des fins d'échan­
tillonnage, chaque unité étant consi·
dérée comme individuelle et indivisible
lorsque la sélection est faite. Ces uni­
tés peuvent être définies à partir
d'une base naturelle, comme le mé­
nage ou la personne, ou à partir
d'une base arbitraire, comme les zo­
nes définies par les coordonnées
d'une carte.

est égaIe à la différence entre le taux
brut de natalité et le taux brut de
mortalité. Cette mesure de l'évolu­
tion de la population ne tient pas
compte des effets des migrations.

Nombre de garçons, nés vivants pour
1 000 filles nées vivantes.

Type de mariage

Taux de mort
fœtale

Unité d'échan­
tillonnage

Taux de mortalité
néonatale

Taux de mortalité
maternelle

Taux de masculi­
nité à la
naissance

Taux de mortalité
infantile

Mécanisme gouvernemental établi
dans le pays, l'Etat, la province ou
toute autre subdivision territoriale du
pays aux fins de l'enregistrement
légal des événements d'état civil et
des autres événements liés à l'état
civil de la population sur une base
permanente, comme prévu par les
lois et réglementations du pays, de
l'Etat, de la province, etC.

Mécanisme gouvernemental établi
dans le pays, la province. l'Etat ou
toute autre subdivision territoriale du
pays aux fms à la fois de l'enregis­
trement des faits d'état civil à des
fms juridiques et de l'établissement
de statistiques de l'état civil à partir
desdits registres, comme prévu par
les lois et réglementations du pays.

Nombre de divorces intervenus parmi
la population d'une zone géographi­
que déterminée durant une année
donnée pour chaque millier d'indi­
vidus de la population totale au mi­
lieu de la même année de la zone
géographique considérée.

Nombre de mariages intervenus parmi
la population d'une zone géographi­
que déterminée durant une année
donnée pour chaque millier d'indivi­
dus de la population totale au milieu
de la même année de la zone géogra­
phique considérée.

Taux brut de mor- Nombre de décès intervenus parmi la
talité population d'une zone géographique

déterminée durant une année don­
née, pour chaque millier d'individus
de la population totale, au milieu de
la même année de la zone géographi­
que considérée.

Taux brut de nata- Nombre de naissances vivantes inter-
lité venues parmi la population d'une

zone géographique déterminée du­
rant une année donnée, pour chaque
millier d'individus de la population
totale, au milieu de la même année
de la zone géographique considérée.

Taux d'accrois- Différence entre le nombre de naissan-
sement naturel ces vivantes et le nombre de décès

intervenant au cours d'une année,
divisée par la population au milieu
de ladite année et multipliée par un
facteur (généralement 1 0(0). Elle
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